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une église. 

CHAMBIIS DSS XJAK3.S. 

PROJET DE LOI SUR LA POLICE DES CHEMINS DE FER. 

En déterminant dans les articles 3 et 4 les distances 

auxquelles il s rait interdit aux riverains des chemins de 

fer soit de pratiquer des excavations, sans autorisation 

préalable, soit d'établir des couvertures en chaume, des 

meules de grains ou des dépôts de matières combustibles 

M non combustibles, la Chambre n'avait pu entendre 

fixer une tègle tellement absolue que l'A iminislration se 

tiou' àtdans l'impuissance de venir au secours des pro-

priétés riveraines inutilement gênées, ou de suppléer, 

dans 1 intérêt de la sécurité publique, à l'insuffisance des 

prévisions de la loi. Aussi s'est-elle empressée, sur la 

proposition de la Commission, d'adopter un article a idi-

tiouuel qui accorde à l'administration supérieure le droit 

d'augmenter ou de diminuer les distances fixées par les 

articles 3 et 4 toutes les fois que 1» disposition des lieux et 

la sûreté publique l'exigeraient ou le permettraient, le 

tout après enquête, et les parties intéress es entendues. 

Les mêmes considérations de sûreté publique ont en-

gagé la Commission à proposer un autre article qui per-

mettrait à l'Administration de faire supprimer les planta-

tions, bâtisses, excavations, couvertures en chaume, amas 

dem.tières combustibles, ou autres, actuellement existans 

dans 1- s zon- s spécifiées par les articles précédées; mais, 

en même temps, et par respect pour le droit de propriété, 

la Commission voulait que la suppression ne pût avoir 

lieu que moyennant une juste et préalable indemnité. 

Personne, dans la Chambre, ne s'est, élevé contre le 

principe de l'article proposé, mais il a été généra-

ient reconnu que sa rédaciion laissait quelque chose à 

désirer et ne tranchait pas d'une manière assez nette les 

difficultés auxquelles, pourrait donner lieu l'application de 

la mesure salutaire laissée aux mains de l'Administration. 

Il ne suffit pas, en effet, de dire que la suppression des 

ouvrages existans ne pourra avoir lieu sans une juste et 

préalable indemnité, si l'on ne dit en même temps en vertu 

de quelles lois il sera procédé tant à cette suppression qu'à 

la fixation de l'indemnité : car on sait que les lois de 1841 

et te décret du 16 septembre 1807 contiennent des dispo-

sitions toutes différentes, suivant qu'il s'agit d'expropria-

tion proprement dite, ou" de simple dommage apporte à la 
propriété. 

La C
;
 mmiision, consultée sur le point de savoir à la-

quelle dt, ces deux lois elle avait entendu se référer, a pa-
T
a quelque peu embarrassée de la question : puis, «'aidant 

de la discussion, du reste assez confuse, qui s'est élevée à 

ce sujet, elle a fini par déclarer qu'elle entendait placer la 

suppression des plantations, bâtisses, excavations ou cou-

vertures en chaume, sous la protection de la loi de 1841, 

et rendre le décret de 1807 applicable seulement au cas où 

«Suppression porterait sur des amas de matières com-

bustibles ou autres. Mais alors, des difficultés nouvelles se 

sont révélées. M. Teste a demandé de quelles bâtisses, 

!
a
 quelles plantations la Commission entendait parler; 

! .? demandé surtout s'il était raisonnable de rendre la 

toi de 1841 applicable avec toutes ses lenteurs, dans le 

'
as ou

 'a suppression serait ordonnée , comme lé pré-

°-t i rtiele 6 proposé , par mesure de sûreté publique, 

si-ce que la sûreté publique peut attendre la déclaration 

«due, le jugement d expropriation, la constitution du 

Hfrfc
 elC

''
 elC

''
 et loutes ces

 formalités qui, dans le droit 
muiun, accompagnent les expropriations ? De son côté, 

Y ' marquis de Boissy insistait pour qu'il fût dit dans 

ÏWCW ala charge de qui, de la compagnie, ou de l'Etat, 

q«i loonque. 11 est assez diffi ile, nous le savons, de détermi 

lier qui lie doit être la base de cette réparation, mais enfin 

c 'la n'est pas impossible. La législation existante présent : 

d'ailleurs des analogies, et l'examen approfondi de cette 

importante question trouve assurément sa place, mainte-

nant que, de l'aveu de tous, on est obligé, même pour 

proléger les intérêts que l'article 6 a en vue, de créer une 

1 gisl il ion spé ial 3 en s'éloignant plus ou moins des dis-
positions du droit commun. 

L'article 8 déclare que les contraventions définies par 

le titre 1"' seront constatées, poursuivies et réprimée s 

comme en matière de grande voirie. C'était là une con-

séquence nécessaire de t'ai iicle 1" qui fait rentrer Us cher 

mi s de fer dans la grande voirie; aussi ne comprenons-

nous pas que, par un respect exagéré pour l'article 50 

des cahiers des charges actuellement consentis, la Com-

mission ait insisté pour que la constation des contraven-

tions pût être faite par les agens des compagnies dûment 

assermentés. M. le ministre des travaux publics n'a pas 

eu de peine, sur ce point, à triompher de sa résistance. 

La discussion s'est alors engagée sur le titre II de la 

loi relative à l'exécution des contrats passés entre l'Etat 

et les compagnies. On sait que la Commission a, d'un 

trait de plume, rayé ce titre tout entier, et nous avons, à 

plusieurs reprises^ combattu dite suppression. Il faut es-

pérer que M. le ministre des travaux publics défendra 

éuergiquement son œuvre, et qu'il ne négligera rien pour 

avoir raison desscrupul s inexplic b > s de la Co nmissa n. 

Cependant , aujourd'hui , M. le ministre semblait séduit 

par un amendement de M. Ouponl-Delporte, amendement 

qu'il considérait sans dont : comme un moyeu de conci-

liation entre te système de ta Commission et celui du 

gouvernement. Qu'il ne s'y trompe pas : l'amendement 

ne touche pas la question ; il no dispose que pour le cas 

où l'exécution ou l'inexécution destravauxentraveraient le 

service de la navigation ou la viabilité d'une route royale, 

dép -rtementale ou vicinale, c'est-à-dire pour un cas au-

•qtiel, ainvi que de disait avec raison M. le comte Daru, 

les lois actuelles pourvoient suffisamment. Quant au 

point de savoir si l'inexécution des clauses du cahier 

des charges doit être atteinte par des dispositions pé-

nales , M. Dupont-Delporte ne s'en occupe nullement 

La question resterait donc entière, que son amendement 

fût adopté ou repoussé. Aussi M. le comte Beugnot a-i-il 

cru devoir l'aborder franchement Dans un discours plein 

de force et de logique l'honorable pair s'est attaché à dé-

montrer que le reproche derétroactivitéadressé par la Com-

mission au projet du gouvernement n'avait pas le moindr 

fondement; qu'il en était de même du reproche d'illégalité, 

car si l'Etat peut compromettre sous te rapport des intérêts 

pécuniaires, il est évident qu'en ce qui touche les intérêts 

généraux et les mesures de sûreté publique, il ne saurait ja-

mais abdiquer sa souveraineté. Or, l'exploitation desehe-

mins de fer touche nécessairement à l'ordre et àla sûreté pu-

blies. Enfin, M. le comte Beugnot a signalé ce qu'il y avait 

d'illusoire, soit à raison deleur insuffisance, soit à raison de 

leur exagération, même dans les clauses pénales insérées 

aux cahiers des charges : d'où il concluait avec raison qui 

le reproche d'inutilité mis en avant par la Commission ne 
saurait non plus se soutenir. 

Ces observations, auxquelles l'heure avancée n'a pas 

permis de répondre, ont paru impressionner vivement 

l'assemblée : aussi pensons-nous que si le gouvernement 

conserve nettement sa position, le principe consacré par le 
titre 2 sera adopté par la Chambre. 

La discussion a été renvoyée à lundi. 

pour les meUre eu demeure do produire à l'ordre. 

La jurisprudence (arrêts des 12 novembre 1823, 15 .jan-

vier 1834, 21 janvier, 12 août 1839 et 1(3 février 1842) 

décidé, au contraire, que l'accomplissement dis forma-

lités de la purge, tracées par les art. 2181 et suivans du 

Code civil peut seul produire çettffet, et, conséquem-

ment, que la transcription du jugement d'adjudication des 

immeubles d'une succession bénéficiaire est une des con-

ditions essentielles de la liquidation définitive de celte suc-

cession et du compte que doivent en rendre les héritiers. 

Le pourvoi de l'administration de l'enregistrement, ton-

dé
 ;
sur la violation de l'art. 54 de ta loi du 28 avril 1816, 

a été admis au rapport de M. le conseiller B Tiiard (de 

Rennes), et sur Us conclusions conformes de M. 1 avocat-

général Ch' garay.— Plaidant, M
0
 Fichet. 

CONTRIBUTIONS INDIRECTES. — EXPÉDITIONS. —ACQUITS A GAU-

TION. — DÉCHARGE. IDENTITÉ. 

Tout conducteur de boissons doit être porteur d'une ex-

pédition indiquant les quantités, espèces et qualités des 

liquides qu'il est chargé rie transporter. Le défaut d'iden-

tité sous ces trois rapports, ou sous l'un d'eux seulement, 

expose le conducteur à se voir refuser la décharge de son 

acquit à caution, et même à la saisie des boissons. (Arrêt de 

la chambre criminelle du 18 avril 1842.) , 

En fait, dans l'espèce, l'acquit énonçait une quantité de 
153 hectolitres d'esprit à 85 degrés centésimaux et il en 

fut représenté 156 hectolitres 37 litres à 86 degrés. 11 y 

avait donc, tout à la fois,' différence dans la quantité et 

différence en degré ou qualité. C'était donc le cas de l'ap-

plication de l'article 4 de l'ordonnance du 11 juin 1816 

rendue en exécution de l'article 230 de ta loi du 28 avri 

1816, c'est-à-dire de procéder à la saisie des marchandi-

ses. C'esl ce qui eut lieu eu effet ; mais il intervint une 

transaction sur le procès-verbal de saisie, et, plus tard, la 

régie décerna une contrainte pour le paiement des droits 

convenus et résultent des différences dont il vient d'être 

parlé. Le Tribunal de Bordeaux annula la contrainte se 

le prétexte que les esprits étaient de même espèce, et que 

la différence en qualité n'étant que d'un degré centésimal, 

il n'y avait pas lieu d'appliquer l'article 4 de l' ordonnance 
du 11 juin 1816. 

Le pourvoi contre cette décision a été admis au rapport 

de M. le conseiller Bernard (de Rennes), et sur lés con-

clusions conformes de M. l'avoeat-générai Chegaray. — 

Plaidant, M' Miiabel-Chambaud. (Les Contributions indi-

rectes contre Gasquetet C", négocians à Bordeaux.) 
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; Ulïïi DE CASSATION fchambre des requêtes). 

( Présidence do M. Zangiacomi. ) 

Bulletin du 3 avril. , 

FAILLITE. — COMPÉTENCE. — DOMICILE. 

Le sieur Durand , marchand de bois à Paris , a été dé-

claré en faillite par le Tribunal de commerce de Montai -

gis. Il l'a été ensuite par le Tribunal de commerce de la 

Seine. De là un conflit que la Cour de cassation a été ap-

pelée à vider par voie de règlement déjuges. Il s'agissait 

de savoir lequel de ces deux Tribunaux devait eu défini-

tive rester saisi des opérations de la faillite. L'article 59 

du Code de procédure civile attribue la compétence , eu 

cette matière, au Tribunal du domicile du failli. C'était 

donc une question de domicile que la Cour avail à vider ; 

mais de quel domicile fallait-il rechercher et établir ta 

preuve,? Etait-ce du domicile civil , ou du domicile com-

mercial ? M
c
 Morin a soutenu , au nom des syndics de 

Monturgis, que le domicile civil é ait seul à considérer, et 

que, dans l'espèce, il était dans l'arrondissement de Mon-

turgis, au château de Bellegarde. M" Nougier a plaidé , au 

•on Taire, que, s'agissant d'un commerçant failli, -le Tri-

bunal seul eomp teut pour connaître des opérations de la 

faillite était celui du domicile commercial , et que ce do-

micile se trouvait fixé à Paris; qu'en effet c'était à Paris, 

et non à B Ilegarde, que se traitaient, ou du moins, ve-

naient se centraliser toutes les aff lires qui con.4ituai.-nt. le 

négoce du sieur Durand; que c'était à Paris et non mil-

ieu: s que s'effeetuaient les paiemuis, parce que c'était là 

qu'étaient la caisse et les employés de l'établissement. 

La Cour, sur les conclusion* eonfôrm s de M. l'avocat-

général Chegaray. eî au rapport de M. le conseiller Jau-

hert, après avoir recounu et décidé, en f il, une le vérj-

lable domicile du sieur Durand (sOu domicile eoni .neicial; 

étdtà Paris, a or lonn > que, saustivoir égard à la proeé-

lere suivie devant le Tribunal de commerce de. Montar-

gis, laquelle serait considérée comme nulle et non ave-

nu.', L s parties continueraient de procéder devant le Tri 

buii 1 de commerce de la Seine, seul compétent pour sla 
tuer sur les opérations de la faillite. 

COUR DE CASSATION (chambre civile... 

(Présidence de M. le premier président Portalis.) 

Bulletin du 3 avril. 

ENREGISTREMENT. — SUCCESSION OUVERTE A L'ÉTSANGER. — 

DROIT DE SOULTE. — VALEURS ÉTRANGÈRES, 

Lorsqu'une succession ouverte à l'étranger comprend à 

la fois des valeurs mobilières étrangères (par exemple des 

actions au porteur sur une banque étrangère) et des im-

meubles situés en France, l'héritier qui recueille tous les 

biens de France ne peut se soustraire au droit de soultë, 

sous prétexte que son cohéritier a recueilli un lot égal en 
valeurs étrangères. 

Déjà, par un arrêt du 8 décembre 1840 (affaire Watelet 

de Messange), la Cour de cassation avait posé en principe 

que la loi de l'impôt n'ayant d'empire que dans le terri-

toire du royaume, la Régie, eu cas d'ouverture en France 

d'une succession comprenant à la fois des biens situés en 

France et des immeubles situés hors de France, doit pro-

céder pour la perception des droits d'enregistrement com-

me si cette succession n'était composée que de biens si-

tués sur le territoire français ; que dès lors il ne doit être 

tenu aucun compte des attributions faites en biens étran-

gers, et que si les biens français oui clé répartis inégale-
ment, il y a lieu au droit de soulle. 

L'arrêi que nous recueillons étend les conséquences du 

principe posé dans l'arrêt de 1840 au cas où il s'agit de 

succession ouverte à l'étranger et contenant des valeurs 

mob iliéres situées à l'étranger, en môme temps que des 

biens situés en France. Il est évident, en effet, que la rai -

sou de décider est la môme, et que si le système contraire 

était admis, rien ne serait plus facile, en supposai)! faus-

sement l'existence à l'étranger do. valeurs, soit immobi-

lières, soit mobilières, à l'égard desquelles la Régie n'au-

rait aucun.inoyen contrôle, que de soustraire les partages 
" pplication dn droit de soulte 

ÏNREGISTRÉMENT. — SUCCESSION BÉNÉFICIAIRE.—ADJUDICATION. 

'— PURGE. —TRANSCRIPTION. 

Le Tribunal civil de Nantes avait ju^é, le 6 juin 1843, 

que la vente judiciaire des iuuneubli s d'une succession 

nénéficiaire et le défaut de surenchère du ipiarl dans la 

huitaine de cette adjudication suffisaient pour fixer la 
nécessairement ouverture à une réparation I P' ^ des immeubles à' 1.' égard de tous les 

Cassation, n, pour violation des articles 4 et 69, p;:ragra 

plie 7, h° 5, loi du 22 frimaire an VII) d'un jugement du 

Tribunal de Charolles, du 9 avril 1842 (Enregistrement 

contre Cortambert) ; rapporteur, M. Colin ; conclusions 

conformes de M. Pascalis, premier avocat-général : plai 
dans, M" Fichet et Henri Nougui r. 

FERMIER. 
ÉLECTIONS MUNICIPALES. BAIL. PREUVE. 

PUBLICITÉ DU JUGEMENT 

En matière d'élections municipales, celui qui prétend 

avoir le droit de se prévaloir, en qualité, de fermier, du 

tiers de la contribution imposée sur sa ferme ( loi du 21 

mars 1831, art. 14), est-il assujéii, quant àla preuve de 

l 'exi -tei.ee du bail, aux règles de droit commun fixées par 
les art. 1714, 1715 et 1716 du Code .ci vil? 

Un fàji$ nuit du Tribunal civil de Castel-S irrazin , du 

20 mars 184 5, avait admis comme moyen de pou\er la 

qiiiuitri de colons invoqué » p-.r les sieurs |, Capey 

ron. Bi lon> et ainr, s, la prun e, testimoniale, et même la 

notoriété publique Le sieur 'fi emo'ières attaquait cej-

getneni devi.nt la Cour de cassation , pour viola i n d> 

disp suion* combinées des art. 41 delà loi du 21 mars 
1831, 1341 et 1714 du Code civil. 

Il soutenait que. les principes du droit commun étaient 

applicables en matière d'élections municipales, à un bail 

d ml 1 existence était contestée, it il invoquait connue 

consacrant cette doctrine trots arrêts de la Cour de es 

s'alion, d s 25 févrie r 1833, 30 mai et 11 juin 1844. Mai 

on répondait eu citant 1 V|<!j^.(<i*T^mai ministérielle du 

19 juillet 1831, laqu<(ll^%rii^^il\!oi du 21 ma s 

ad. cidé qu'à cl '-l'a ut /F.V
:
|i^^%ti'l*[' la noloMétn et 

le fait de l'exploit.. tiu[i| VpWHjMvgMtn') justification 

suffi ante en laveur d| jtçJ^OĴ t^"
/
ju^arf-i de h Cour de 

cassation 4u l" août 1^7 (Journal du Palais, t. 2, 1837, 

p. 172), qui semble, au moins dans ses motifs, avoir mo-

difié la jurisprudence antérieure. 

La Cour n'a pas tranché la question, et elle s'est bornée 

casser le jugement attaqué pour violation de la loi du 
20 avril 1810 (art. 7), attendu que rien ne constatait qu'il 

eût été rendu publiquement. En outre, la Cour avait re-
poussé le pourvoi dirigé contre un jugement interlocu-

toire du 10 mars qui admettait U sf rmiers à prouver 

leur qualité tant pat titres que par la notoriété publique, 

en se fondant sur ce que cette, décision ne jugeait pas né-

cessairement que celle preuve p uurrait être faite par té-

moins, mémo .en l'absence soit de toute preuve écrite, soit 

d'un commencement de preuv.- pur eçi ir. 

(Piapporteur, M. Colin; conclusions de M. Pascalis, pre-

mier avocat-général; plaidans, M'
s
 Martin (de Strasbourg) 

et Labot. 

TRIBUNAL CIVIL DE CII\RLEV1LLE (Ardennes). 

Présidence de M. Tirmon. 

Suite de l'Audience du 22 mars. 

AFFAIRE LOLOT DE VIEBVES. SUCCESSION DE 3 à 4,000,000 

DE FRANCS. — NULLITÉ DE TESTAMENT. — DÉMENCE. 

CAPTATION PAR VOIE BE SÉDUCTION. - RÉVOCATION (Voif le 

Supplément de la Gazette des Tribunaux du mercredi 

3 avril.) 

Nous avons reproduit dans on Supplément les premiè-

res plaidoiries et la réplique de M* Cliaix-d'Est-Aoge. 

M" C: émieux a répliqué en ces termes : 

Messieurs, 

Hàtons-nous d'éclaircir la cause et de la ramener à ses vé-
ritables élémens. 

Trois questions se présentent à débattre : 

1° Le testament du 2o oatobre 1841 est-il le produit de la 
captation? 

2» Est-il l'œuvre de la folie? 
- 3° En le supposant l'expression libre et saine de la volonté 
du testateur, a-t-il été révoqué? 

Nous sommes en réplique, Messieurs, c'est-à-dire qu'il faut 

resserrer le débat et porter lacaus ; sur le terrain le plus res-
treint, le plus vrai. Je ne pourrai donc pas suivre toute la 
nouvelle plaidoirie de mou contradicteur, plus longue que la 
première; car je serais alors plus long aussi que dans mon 
plaidoyer; mais je répondrai à tout a que sa discïissien peut 
avoir soulevé d'objections et de doutes. 

Hier, Messieurs, mon adver.-aire, sous une forme apparente 
de modération, portait jusqu'au coeur de ma cliente la diffama-
tion et l'injure; aujourd'hui la haine et 1a calomnie se sont 
montrées à visages découverts. Hier il ne disait pas k la jeune 
femme: vous avez manqué à toutes les lois de l'honneur; il 
racontait seulement d'abord que vers la fin d'octobre, quand 
la verdure avait disparu, quand les feuilles jonchaient la 
terre, la nièce avait appelé, attiré l'oncle dans l'avenue des 

Champs-Elysées; pais, que !el2 novembre, à la sortie des 

Italiens, à minuit, elle s'était enfermée seule avec lui, dans 
une voiture de poste, pendant que le mari, la mère et les 
enfans, dans une autre voiture, venaient à leur suite ; aujour-
d'hui M

,n
« Eugénie Paquet adultère, impie, est frappée à 

coups redoubles, sans pitié comme sans mesuré. Aussi, Mes-
sieurs, dans le procès d'hier, le testament était attaqué pour 
cause de folie; aujourd'hui, le principal appui de nos adversai-
res, c'est la captation. Nous avonsdu moinsgagnéde la franchise 
dans l'atiaque ; on se bat mieux au grand jour. On a tout 

t, ou était à l'aise; on a puisé dans tout l'arsenal des pièces 
gardées ou préparées de longue main pour un procès qu'on a 
depuis longtemps en vue; tous les documens ont été livrés à 

l'avoca^ par la famille ; aucun n'a été omis, négligé. Et pour-
tant, l'on vous disait hier : t Eu voilà plus qu'il n'en faut 
pour que le Tribunal prononce la nullité. » Que sera-ce donc 
aujourd'hui, Messieurs, qu'on a rassemblé tant d'autres ar-
gumeiis? Voyons, en dernière analyse, ce qu'on a prouvé; 
suivi z-iiioi quelques itistans encore, et vous verrez s'évanouir 
rapidement cette nouvelle fantasmagorie. 

Contre le testament, il y a deux moyens de nullité : capta-
tion, folie; l'un ou l'autre pourlant, car si M. Lolot était fou, 
comment capter son testament? Choisissez. Voulez-vous qua 
le testament soi

1
 le produit de la captation? laissez la Mie. 

Voulez-vous qu'il soit l'œuvre delà fo ie? abandonnez la cap-
tation. Nos adversaires s'attachent à la captation et à la folie. 
Ne reculons pas devant celte double attaque. 

La captation! Elle a précédé le mariage; le mariage n'a 

pas eu d'autre but que le testament. Et quand mon contra-
dicteur a mis dans ma bouche les paroi, s qu'il avait lui-
même prononcées avec ce pittoresque dans les expressions 
qui fait une partie de son talent, il avait dit : t La mère et la 

tille se sont précipitées dans ce mariage, > moi, j'ai répété 
cette parole, et j'ai posé ce dilemme: Ou le mariage entre 
M

1
'
8
 Dupont et M. Paquet s'est fait, comme tous les mariages, 

par la présentation du futur à la fuiure, et l'examen des con-
venances réciproques, et dès lors vous calomniez la mère et 
la lîlle; ou elles se sont préciptées dans ce mariage pour en 
tirer de grands bénéfices, étalors vous justifie^ vous-même le 
testament ; car enfin, si ce mariage n'avait pour principe ni 
les coiiverances, ni l'affection, pourquoi la jeune personne 
aurait-elle épousé le neveu? Sans doute parce que l'»ncle avait 
promis des avantages considérables ; or, ces avantages, le con-
trat de mariage ne les donnait pas, le testament seul les a 
donnés. 

L'adversaire se garde bien de répondre à mon argument, 
mais il s'écrie : « Vous l'avez entendu, on le proclame, la 
mère et, la tiile sesont précipitées dans le mar age pour en 
tirer d'imporians bénéfices! » "C'est toujours sa manière d'ar-
gumenter. Moi, j'ai prêté cette odieuse pénSé? à Mme de Clia-
vaguéux, à sa li le! Pour vous l'aire connaître sous quels aus-
pices s'était faite cette union, je vous ai cité, je vous ui lu 
toiuemière une lettre du généra;) Sainl-Cyr-Niigues , tableau 
ta. .chant et vrai des vertus et des gi Cices de celte jeune tillo 
que vous vous plaisez à flétrir; pour vous faire connaîire dans 
quelle , eusee s'était, faite «elle union, je vous ai cité ie vous 
ai In touleiiliuiv une lelue de votre frère, admirabV exnli-
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Hal.-.s! voa ,,6 es c que le truste écho de l'honorable Pei-
que vous m „ceus. z, „,

0
i, d'avoir 

votre d.gue acolyte; Perdreau 

océan 
dreau 

v oleu ineht atta.nie dans soi. honneur par son oncle, parsoi, 
peu . Oui, Perdreau l'avait dictée, Pavait faite, celte leitre 

calomnié; Per-

qui osait dieler au 

*i 
SOIl 

copiée par M. Lolot, et |
a
 preuve,' la"vô,'la dans ^TTinâïns* 

i.« voici, a elle esl écrite do la main do Perdreau, qui nous l 'a 
dQUMée-, jamais nous ne Pavons reçue écrite do la main dn 

notre oncle. . Notre oncle !' Ah ! la.sscz-nous vous rappeler 

Messieurs, su pensée intime, honnête-, généreuse ; écouitz -'à 
écrivant, io 10 décembre 1858, deux mois après le mariage : 

» J'ai peu couru celte aimé i, mon très cher ; une circons-

tancoqui don avoir sur mou av.uiir une Manda i,,n„ , .„ V 

retenu. Tout le bien que je pensais et 
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longtemps d'une charmante personne que je rencontrais dans \ 

le monde, avait donné l'idée a quelques amis de me marier 

avec elle. J'ai hésité : tant de qualités réunies et le besoin d un 

changement dans mon intérieur pour le rendre agréable, et 

auquel j'attache tant de prix, me taisait difficilement renoncer 

à un projet qui se présentait sous les augures les plus favora-

bles; mais j'ai compté mes années... 
. D'autres motifs oui éclairé ma raison, et les regrets dans 

le coeur (tl faut ledire), j'ai fait agréer mou neveu a Mlle Du-

pont de Chavagneux , proche pareille du général Samt-Cyr-

N ligues, qui l'aime comme son enfant. 
€ Je ne puis vous eu dire assez de bien, un caractère par-

fait, une éducation brillante, d'excellentes manières, parlant 

anglais à merveille, un talent rare en musique. Quant à sa 

personne, vous en jugerez dans peu à Paris.» 
Juste ciel ! Et en présence de cette lettre, vous osez dire que 

l'adultère a régné dans la maison de M. Lolot. Malheureux! 

niais vous outragez d'une manière indigne, non pas seule-

ment l'épouse, la mère, l'époux, les enfans, vous qutragtz, 

TOUS flétrissez, par la plus odieuse calomnie, le frère dont 

vous osez réclamer l'héritage, car votre fière n'était pas in-

sensé en 1858, en 1839, eu 1840; et pendant ce temps, l'adul-

tère bouillonnait dans sa maison ; le neveu chéri était flétri 

dans sss enfans par celui qui devait lui servir de père, véri-

table inciste dont vous sondiez une mémoire digue de tous 

vos respects. Fcoulez-le ! écoutez-le! Il voulait épouser cette 

jeune tille, c'est le regret au ceeur qu'il a présenié sen ne-

- veu, mais il a compté ses années, consulté sa raison... Voilà 

ses motifs. 
Eu est-il de plus noble, de plus généreux, de plus délicats ? 

Oh! celui qui, comptant ses années, refusa pour lui-même 

et demanda pour sou neveu un trésor de pureté, de grâce, 

d'innocence, celui-là n'a pas trahi la sainte foi de l'hospita-

lité, les saintes lois de l'honneur; celui-là, soyez-en sûr, Mes-

sieurs, a tenu toutes ses paroles; il a protégé sa nièce de sa 

paternelle affection; il a brillamment assuré son avenir et l'a-

venir de ses enfans. Jusqu'à la fin il a persisté dans sa vo-

lonté immuable oui , jusqu'à la fin. Semblable à cette 

princesse dont Bossuet a du : « Cet art de donner qu'elle 

avait si bien pratiqué pendant sa vie, l'a suivi . je lé sais, 

jusque dans les bras de la mort » Et quand j'ai fait pas-

ser spus vos yeux cette correspondant de t'Ois années et 

celle dr-s six derniers mois qui précédèrent sa r< chute, eom-

ment douter de la pureté des seutimeus qui animaient l'on-

cle de soixante ans écrivant à si mè ;e de vingi-irois ans! 

Mais on vous a lu comme preuves de la plus habile capta-

tion, des lettres de la nièce ! Non, Messieurs, on ne vous a pas 

lu ses lettres, mais des phrases, mais des lambeaux, des frac-

tions de phrases, dont bientôt je rétablirai . le texte. En at-

tendant, et pour vous faire juger de la bonne foi de nos ad-

versaires, entendez bien eeci, Messieurs. De toutes ces lettres 

qui ont capté le testament du 23 octobre 1841, pas une nVst 

antérieure à ce testament; non, pas une; la premièie est en 

date du 15 février 1842; le testument était fait depuis quatre 

mais; la dernière est de novembre 1842, ireize mois après le 

testament ! Oui, entendez-le bien, quand M"0 * Eugénie Paquet 

adressait à son, oncle la première de ces lettres si . artificieu-

ses qui devaient déterminer M. Lolot à tester en sa faveur, 

elle avait dans ses mains le testament depuis quatre mois ! 

mais on s'est bien gardé de v>ius lire les dates, ou voulait 

produire l'tffet, déshonorer à froid. Tous les aigumeiis, vues 

le verrez bientôt, sont de la même bonne foi, de la même 

force. 
Mais pour comprendre mieux encore celle correspondance 

postérieure au testament, permetu z-moi, Messieurs, de re-

venir sur les évéuemeiis qui l'ont précédé, c'est-à-dire sur ce 

qui s'est passé depuis le jour où M. Lolot fut atteint de sou 

affreuse maladie. M. Paquet, sans inquiétude et sans soup-

çon, était parti le 17 novembre, muni de la procuration 

de son oncle, pour aller visiter la terre des Laurendières. 

La scène du 22 arrive pendant la nuit; un courrier lui ap-

prend la fatale nouvelle, il accourt à Paris; la famille 

l'accueille aviicemp es) jment, il assiste le 26, dans la matinée, 

au déjeuner que sou oncle donne à l'hôtel de Biuvedes; il 

le conduit dans la maison d'Ivry. On rentre à i hôtel, on 

fait l'inventaire du portefeuille, on trouve le testament que 

M. Lolot y avait renfermé. Tout change immédiatement au-

tour de M. Paquet. On revient à Charleville, mais bientôt 

la famille presque entière se fixe à Paris, à Ivry même, 

dont l'accès est interdit à M. et M™14 Paquet. Trois mois s'é-

coulent. M. Lolot semble revenir à la raison, il reprend 

rapidement son intelligence, tons ses païens, tous ses amis 

l'entourent, son neveu, sa nièce, seul', n'accourent pas au-

près de lui. Le plan est dressé. 
Auprès du malade est le médecin Perdreau , gagé par la 

famille, dont il a reçu plus tard , outre des gratifications , 

une pension viagère de 3,000 fr. Il faut perdre dans l'es-

prit de l'oncle le neveu, la nièce, sa mère; il faut obtenir 

à tout prix la révocation du testament. Depuis la fin de fé-

vrier, l'oncle est à peu près rétabli ; le 8 avril , Messieurs, 

le 8 avril, ni son neveu, ni sa nièce, ni Mm « de Chavagueux 

ne lui ont encore fan visite. Le premier coup est perié ; le ne-

veu a perdu l'affeclion de son oncle. Perdreau remet à Mm » 

Eugénie, écrite de sa main à lui , cette déplorable lettre du 

8 avril qu'on ose vous donner comme l'expression des sen-

timens réels de M. Lolot pour son neveu ! 
Oui, M. Lolot appelle sou neveu un homme indigne, un 

indigne mari; mais lisez donc toute la lettre, tt voyez ici 

ces mots qui expliquent la colère si légitime de l'oncle : 

« Comment! Pelleport, Adrien, toute ma famile, Cunin , 

d'Argout, tous mes amis viennent me visiter, heureux de 

voir rétabli celui qu'ils avaient cru perdu , et mon indigne 

neveu ne daigne pas me faire visite!... Misérables! qui chas-

sez le neveu, qui le reridez un objet de haine pour l'oncle... 

Mais la nièce reste avec son empire si doux el si pur, on ne 

l'a point ébranlé. 
Par un bonheur providentiel , M"1 » Paquet a reçu de son 

oncle une lettre échappée à la surveillance de ses gardiens ; 

laissez-moi vous en relire quelques passages de cette lettre 

si pleine de tendresse et de paternelle affection : 

€ Venez, ma nièce, venez, je vous recevrai avec la ten-

dresse d'un père. Quelques douces larmes qui couleront de 

mes yeux ne me causeront pas de fâcheuse émotion! » 

Enfin, on l'admet près de son oncle, mais entourée de tous 

les Pêlleport, de Perdreau, de sa sœur ; puis la porte d'Ivry 

se referme sur elle, elle n'entend plus parler de M. Lolot; 

elle se plaint dans une lettre qu'on intercepte. Le 18 avril, 

elle reçoit cette réponse que vous connaissez, dans laquelle 

son oncle lui dit froidement: « Viendront ensuite des chan-

gemms indispensables dans notre vie et nos habitudes, je vous 

les ferai connaître incessamment ; attendez donc ce moment 

sans tristesse, mais préparez-vous à plus de raisou, et a 

quelques sacrifices. » 
Voyez, Messieurs, comme l'intrigue marche contre la mal 

heureuse femme, et pourtant cette lettre, même sans l'add tion 

à la marge, cette lettre est précieuse pour la moralité de la 

cause; l'oncle a mis cette phrase qu'il afaliu lui permettre: 

« Rien n'est changé dans mes sentimens, je mettrai toujours un 

grand prix à vos venir-, à v is hauj.es qualités, tout le monde 

le sait ici. » Voilà bien les vrais sentimens de celui qui nous 

écrit ; mais voici la preuve éclatante de l'obsession sous la-

quelle il est accablé. Il saisit un crayon, et vite, à la déro-

bée, il trace en marge de la lettre, a la hâte : « Mes inten 

» tionspour vous et ma volonté seront toujours réalisées si 

» je puis le faire. » 
Ah! c'est en vain que l'on veut briser dans le cœur du vieil 

lard une impériss able affection; sa soumission n'est qu'appa-

rente; il se révolte en secret: son cœur n'est pas changé pour 

nous. Et le 19, le lendemain du jour où vous lui av. z imposé 

cette déplorable lettre, il est malade, l'effort a été trop grand; 

vous avez briséson àme, il lui faudra quelques jours pour se 

rétablir. Eh bien! ces bons pareus qui le tuent, ils nous ac-

cusent, nous, d'avoir voulu le tuer! 

Il part enfin pour son voyage du Midi, Perdreau l'accompa 

gne. Vous savez la fameuse lettre de Mâcoii. Quant a M. et 

M™ Paquet, leurs lettres ne lui parviennent pas, elles restent 

sans réponse. Mais sa sœur, sa tendre sœur, la lioune M'"* de 

Pelleport, ce modèle de tendresse fraternelle et de charité 

évangélique,elle écrit saus ces-e, partout; à chaque ielais,pour 

ainsi dire, M. Lolot trouve une lettre d'elle. Enfin, Messieurs, 

vous vous le rappelez, le 14 juillet 1842, «elle s'en ferme seule 

avec son frère,» ce sont les expressions de sa fameuse lettre, 

et, cette fuis, M*5 » de Cli ivagir-ux et Eugénie sont déchirées à 

belles dents, il faut qu'elles succombent. Quelle lettre! mal-

gré tous ces sacrifices, toutes ces manœuvres, M. Lolot ne se 

rendait pas encore: i Hélas! cher ami, qu'il m'est aisé de voir 

» combien les combats que tu te livres sont loin encore de 

» t'avoir rendu cette précieuse paix que je demande à Dieu 

• tous les jours pour toi ! » Serait-il possible que le funeste 

» prestige qui t'a rendu si malheureux soit plus fort encore 

» que les résolutions?» 
11 faut quece funeste prestige tombe, écoutez la charitable 

tante : 
< Arrivée au point de s'être rendue maîtresse de tous tes 

6entimeiiS, et quoi qu'il en dût coùier à l'honnêteté, les pré-

tentions n'ont plus eu de bornes ; on savait que les seules ap-

parences du désintéressement suffisaient sur un cœur comme 

le tien pour arrivera toutes les tins possibles, par un dévoue-

ment calculé et qui devait te paraître entier pour ta per-

sonne. Ces moyens employés ont achevé enfin ce qu'avaient 

commence tuuns sortes de séductions. Ce triste résultat a été 

1 effet de ces menées si habi.emetit et si cruellement con-

duites. » 

Ces phrases astucieuses et violentes, c'est Mme Eugénie Pa-

quet surtout qu'elles attaquent, mais il faut perdre la mère 

eu même temps q.ie la fille, écoutez encore : 

« Lerhonde ne s'est pas trompé sur les motifs de celles qui 

t'entouraient et qui connaissaient l'état de ton àme et les pro-

grès de la fascination qu'elles exerçaient sur toi. Non seule-

ment leur conduite a été cruelle, mais sans dignité.» 

Je ne veux pas poursuivre, Messieurs, ce long tissu d'in 

faunes, vous connaissez la lettre tout entière, elle me tombe 

des mains. M. Lolot ne cessa pas d'aimer sa nièce; Mme de 

Pelleport ne réussit qu'à moitié; elle tourmenta l'esprit de 

son vieux frère, qui prit en haine Mm « de Chavagneux. Cette 

haine devint si violente qu'elle étonnait Perdra u lui-même et 

M. Adrien Paquet. Vous vous rappelez M. Adrien écrivant 

« Il est dans de véritables fureurs contre la Chevagneux ! sa 

nièce est pure, mais la mère exerce sur elle trop d'influen 

ce. » Vous vous rappelez M. Perdreau écrivant: a II entre 

d ois de grandes fureurs contre cette pauvre femme ! » Oui 

voilà ce qu'obtiennent c s indigues intrigues. D'abord le ne 

veu perdu dans l'esprit de l'oncle, puisai™" de Chavagnen>: 

elle qu'il avait toujours traitée avec tant de déférence, de res-

pectueuse amitié; elle qu'il nommait dans toutes ses lettres, 

e le dont il s'occupait jusqu'à lui rapporter des rouges-gorges 

qu'elle aimait; la voilà détestée par ce pauvre M. Lolot, alors 

encore si faible, er jouet si malheureux de sa sœur et de l'ho-

norable M. Perdreau! 
Mais la nièce, vous ne la perdrez pas dans son cœur; non, 

non : elle recevait de lui cette enveloppe sur laquelle il avait 

promis une réponse qui no se ferait pas attendre, quand il 

le pourrait; et le 20 juillet, le jour même où il répondait à 

Mme de Pelleport sur la lettre du 14, il écrivait à son neveu 

une lettre timide, craintive, mais qui protestait contre la 

violence morale qu'on lui faisait subir. 
« Ne dis rien à ma sœur de ce mot, car je respecte et fais 

grand cas de la réserve complète qu'elle garde vis-à-vis de 

nu i ; eu lui annonçant mon départ, je lui dis seulement de 

t'en parler si cela lui convient. » 
La réserve qu'elle conservait vis-à«-vis dé lui! Il répondait 

le même jour a la lettre qu'elle lui avait écrite le 14 ! 

Messieurs, ce qui se passait à l'égard de M. Lolot pendant 

ce voyage vous laisse facilement deviner ce qui se passait à' 

Chaileville contre Mme Paquet. La haine et les dédains de la 

famille le poursuivaient obstinément. Chassé de cette pro 

priété que son oncle lui avait remise pour l'orner, l'embellir, 

la diriger s^lou ses goûts, elle écrivait dans le mois d'août 

1842 ce qu'on vous a lu comme une des preuves de la cap-

tation ! a plus perfide; elle éloignait, vous a-t on dit, par ses 

calomnies les affections de famille de M. Lolot Et qu'éerivait-

e le de si terrible? « Elle ne voyait jamais cette famille, qui 

se réunissait dans le château du Daga.; elle n'apprenait que 

par le bruit de l'omnibus sous ses fenêtres l'entrée et lasortie, 

et ses enfans malades n'avaient pas même obtenu une mar-

qua, un signe d'intérêt! » Et la pauvre femme ajoutait : 

« R ù'ez, brûlez vite; que vos alentours ne voient pas ma 

lettre. » 
ù)t ies, Mme de Pelleport -a "épiderme Ideu. sensible, elle 

qui se trouve blessée de cette, lettre du mois d'août, posté-

rieure d'un mois à sa lettre si âcre et si déloyale ! Ah ! quand 

Eugénie de Chavagneux avait pris place dans la famille de 

son mari, elle croyait y trouver ce qu'elle y portait elle-

même : de l'affection et du dévoûmettt, de i'estime et du 

cœur. Longtemps même elle avait pris les apparences pour 

la réalité, il suffit de lire cetie lettre de 1838 a sa tante Pel-

leport, qu'elle aimait avec tant d'abandon. Mais, plus tard, 

et surtout après le premier accès de folie, elle jugea cette 

parenté que le testament avait déchaînée contre elle. Il en 

fut de même pour l'honnête Perdreau. Le 23 février 1842, 

son oncle revenait à la raison, elle écrivait les louanges du 

médecin qu'elle croyait son sauveur. Plus tard, et dès le 

mos de mars, elle connut Perdreau, l'agent, le serviteur, 

l'esclave de la famille, le persécuteur de celui qu'il devait 

protéger ! 
Messieurs, l'oncle est de retour à Paris, et déjà sa cor-

respondance avec sa nièce a repris son cours. Le voilà ren-

du à lui-même. Vous savez ce qu'il écrit, on vous a signalé 

comme preuves de la plus -indécente flamme quatre lettres 

Ce Mme Eugénie. C'est l'amour, c'est la passion; jamais nos 

adversaires n'ont reçu, aux jours de leurs plus tendres il 

Irisions, rien de plus ardent; ils vous en ont fait la confi-

dence. Mon Dieu ! que contiennent donc ces letties insensées? 

Que de droits j'ai acquis à votre tendresse ! c'est la seule 

phrase que l'on cite dans l'une d'elles. Queis droits avez-

vous donc acquis? C'est votre oncle qui a des droits à votre 

tendresse, lui qui vous comble de bienfaits. Mais vous, Mme 

Eugénie, où sont vos droits, et quels sont ces droit:-? Ah! 

cVst votre amour coupable qui vous les donne? Infamie que 

res lâches paroles! Ses droits à la tendresse de son oncle, vos 

m sérabiis persécutions les lui avaient acquis, son dévoû-

tnmt de tous les jours les lui avaient assurés. Vous aviez 

brisé, flétri sa vie dans les larmes et les tourmens; elle le 

disait à cetoncle si bon! Et cette lettre, dans laquelle vous 

brisez un fragment de phrase, lisez-la donc, osez denc'la li-

re, la voici (Ici M« Crémieux lit toule la lettre, dans la-

quelle Mme Paquet raconte à son oncle sa vie intérieure, les 

gracieuses paroles de ses deux enfans... Puis il s'écrie) : 

Voilà donc la passion brûlante, l'amour adultère? 

Chaque ligne, chaque phrase, chaque mot, atteste la pure-

té de son cœur; trouvez donc uue autre mère de familledont 

la vertu s'exprime dans un autre langage. 
Un mot, Messieurs, sur la lettre de septembre 1842. Pour 

la premiti'3 fois depuisle 18 avril, jour où la lettre à l'oncle 

avait reçu l'apostille si touchant", écrite au crayon; depuis 

le 20 juillet, jour où l'enveloppe de Cauterets avait reçu 

quelques mots annonçant une réponse qui n'était jamais par-

venue, Mme Eugénie Paquet recevait dans une lettre un sou-

venir de son oncle! Et cette lettre si pleine d'affection, nos 

adve saires la lisent en criant au scandale, à l'infamie! Ah ! 

si la calomnie n'é;ait pas si audacieuse, si atroce, on croirait 

qu'elle ne parle pas sérieusement, qu'elle veul se jouer des 

magistrats, de la justice ! 
L'oncle retenu a Paris, souffrant d'une plaie à la jambe, 

écrit tous les jours à sa nièce; Mme Eugénie lui répond. Voici 

la flamme ardente qui se reproduit : 

n Je suis heureuse, mou très aimé malade, d'apprendre 

que vous alh-z mieux... Mais on m'apprend que votre loge-

ment, est petit, incommode, sombre. Comment, bi»n oncle 

vous dont les h-ibilu les sont si nobles, si confortables, à Pa-

r s, où l'argent donne tout, vous habitez un pareil asile! 

.J'en suis toute chagrine. Encore si, comme l'hirondelle, vous 

désertiez le nid dès le matin, et ne rep iraissn z que pour vous 

y blottir quelques instans, je me consolerais, je vous com-

prend, ais ; mais non, vous sortez peu, vous restez presque 

tout ,1e jour.... » 

El toute la lettre est dans ce style. Voyez-vous la captation 

de ce testament fait depuis une année,' voyez-vous la passion 

coupable ! 
Mais une dernière lettre a surtout excité les foudres de l'é-

loquence qui soutient nos adversaires. Qu'ai-jedit, une lettre? 

uue phrase. Qu'ai-je dé, une phrase ? un fragment d'une phra-

se, et c • ïrig'neut, le voici textuel : « Si j'étais petit oiseau, 

u o i oncle, oh ! comme je vohnis vers vous à tire d'aîle! » 

Comprenez-vous, Messieurs, loul ce qu'il y a d'ardent, de pas -

sioiiee dans ces expressions : « Petit oiseau, à lire d'aile, 

voler vers vous ! J'ai frémi en écoutant ce début. Que sera la 

lettre ? La lettre, Me.-sieurs, écoulez : 
« Si j'étais petit oiseau, mon hou onele, oh! comme je vo-

lerais vers vous à lire d'aile. Voici comment j arrangerais ma 

vie: Lematiu, quand j'aurais tendrement embrassé ma fille 

à son réveil, présidé à sa petite loilette, réglé ses premières 

heures, je !a confierais à sa bonne et j'accourrais vers mon 

oncle, heureuse de le voir, de lai dire bonjour, de le soigner. 

Après quelques heures, je reviendrais près de ma fil e, et 

quand je l'aurais couchée le soir et doucement caressée, quand 

j'ent- ndrais le doux bruit de son premier sommeil, je, re-

prendrais mes ailes, cher oncle, et vous me reveniez toute 

prête... » Je m'arrête ici, Messieurs: « Toute prête... à faire 

votre piquet. Plus tard je vous embrasserais... » Je vous em-

brasseï aïs, cela est écrit en toutes lettres; l'impie ! comme 

disaitmon adversaire: « Je vous embrasserais eu TOUS sou-

haitant le bonsoir, tt retournerais, heureuse, près du berci au 

le mon enfant. » • 
Et voilà celle que vous osrz poursuivre de vos injures! celle 

que vous appelez impie, iutàme! Ah! c'est votie haine qui 

parle, vosre fureur qui s'agite, mais qui va tomber impuis-

sant devant la justice et la vérité. 
Vous ne montrez pas, dites-vous, toutes les lettres de 

Mme Eugénie, qui tout Kntre vos mains; vous les avez donc 

en mains? elle ne les a donc pas brûlées? Mais, ou vous 

ineniez quand vous prétendez en avoir d'autres, ou vous 

mentez quand vous l'accusez de les avoir livrées aux flammes 

Mais quand, dans toute cette odieuse accusation, avez-vous 

dit la vérité? 
La voi à toute la première partie de ce drame, que vous 

nous accusez d'avoir conduit si cruellement, et dont vous 

seuls avez causé toutes les péripéties. Oui, votre frère aimait 

sa nièce, oui, votre nièce lui rendait en affection tendre et 

respectueuse ce qu'elle recevait de lui en tendresse et en af 

fection paternelle. Et comment n'eût-elle pas ressenti pour 

lui si bon, si occupé d'elle, une piété filiale? Elle avaitgoù é 

les baisers de sa mère, mais elle n'avait pas connu le cœur 

d'un père; elle n'avait pas senti son cœur de fille battre sous 

l'étreinte paternelle; et la voilà trouvant un père dans l'oncle 

de son mari! Nature ingrate et avide, elle se fût jouée avec 

audace du vieillard qui l'aimait avec bonheur, nature deli-

ca e et locale, elle s'est livrée avec sécurité à un sentiment 

qu'elle éprouvait avec délices. Allez! allez ! l'adultère n'a ni 

ces joies, ni cette douceur: le remords l'accompagne, la peur 

le suit et la houte l'accable. 
Messieurs, vous pouvez désormais apprécier la captation. 

Les preuves qu'on en donne commencent quatre mois aptès 

le testament ; elles reposent sur le morcèlement diffamatoire 

et calomnieux des lettres les plus honnêtes, les plus dignes 

de respect. 

Ariivons à la folie. 
Mais auparavant, laissez-moi répondre quelques mots à la 

prétendue révocation. 
Elle consiste dans la fameuse lettre du 14 mai, dans une 

note d'un journal de voyage, dans des conversations avec des 

membres de la famille. 
La note el les conversations, c'est comme indices de chan-

gement de volonté qu'on les signale , non comme preuves de 

révocation, l'on n'ose pas aller jusque là. 

Quant à la fameuse lettre, un mot de droit : 

L'article 1035 du Code civil ne connaît que deux espèces de 

révocations: un testament nouveau, un acle par-devant no-

taire contenant révocation. 
Mon contradicteur me demandait si j'admettrais comme 

acte révocatoire d'un testament olographe une lettre missive : 

oui, si elle contenait uu testament nouveau ; non, si elle se 

bornait à déclarer une révocation. Pour que la révocation 

soit légale, il faut, même quand il s'agit de révoquer un tes-

t nient olographe, qu'elle soit notariée; à défaut d'acte nota-

rié, il faut.un autre testament olographe : dans une lettre 

e s ive, ou autrement, peu importe. 

0,i m'a tmanié; tst-ce une revocation suffisante que CfUe-

c. : Je levoque mon testament d'un tel jour; oui, si elle est 

fa- e devant notaire; non, sielleestéc ite sous seing privé. 

Ces principes ne se discutent plus, le Tribunal lésait. La 

lettre du 14 mai ne signifierait donc rien, même si tlle por-

tait ces expressions si nettes, si positives. Mais que porte-t-

elle ? L'ordre d exécuter la procuration. J'ai demande la pro-

curaiion. Où est-elle? Que dit-elle? Ou ne la pioduit pas, 

cest qu'elle ne contient pas le pouvoir de tévoquer. 

Ici M» dé-meux reprend sous un autre aspect la discussion 

de droit qu'il a soutenue dans sa plaidoirie, puis il ajoute : 

Je ne reviens pas sur les preuves multipliées des efforts tin-

tés par Perdreau, par la famille, pour- arracher c-tte révo-

c t on. Du 1 er mars 1842 aul er mars 1843 M. Lolot n'a pas 

fait de révocation; or, depuis le mois d'à. ùt, au moins, 

il était rentré dans la plénitude de- son bon sens. De-

puis le mois d'aoûi 1842 jusqu'au 1" mars 1843, M." Lolot 

a repris complètement le coi rs de ses affaires , seul 

il les a de nouveau dirigées, son intelligence suffisait à tout, 

il n'a pas révoqué le testament ; et Perdreau, désolé, déespé-

ré, Perdreau écrivit à M. le marquis : « Il n'y a plus rien à 

faire, après les longues conversations de Stenay! » M. Lolot 

a lait plus. Au mois u'avril 1842, sous les yeux ouverts de 

ses gardiens, il a tracé rapidement au crayon l'expression de 

sa volonté constante : » Mes intentions pour vous sont tou-

jours les mêmes, elles seront réalisées, si je puis le faire. » 

Il n'a jamais dit à per.souuede sa sa famille qu'un double de 

son testament était aux mains de sa nièce ; et, en novembre 

1842, il écrivait àsa nièce: « Il faudra vous occuper sérieu-

sement de notre i^ine du Daga, qui est devenue la vôlte; 

des améliorations que vous y apporterez, aidée de mes 

Conseils. » Cette propriété du Daga fait partie du legs testa-

mentaire. 
C'en est assez, c'en est trop sans doute sur une aussi futile 

prêtent on. 
La folie!. En arrivant à ce point du/ débat, l'adver-

saire a dit: C'est ici le procès. Donc, toutes les calom-

nies, toutes les injures, toute l'éloquence prodiguées .sur 

la captation n'étaient pas le procès. Nous le savions: on par-

iait à l'auditoire, non aux juge». Pour les magistrats, le 

procès ne peut être que dans la folie. 
Un mot aussi sur le droit avant de reprendre les faits. 

Eu droit, un testament peut être annule pour cause de dé-

mence, mais dans deux circi ns tances, et sauf une exception. 

Les deux circonstances, les voici: 1° Le testament offre en 

lui-même des preuves de démence ; 2° Quoique le testament 

semble écrit par un tomme sain d'esprit, il y a preuve que 

le testateur était, depuis quelque temps, dans un état habi-

tuel de démence. L'exception, la voici: Le testament a été 

fait dans un intervalle lucide. 

Dès lors, voici la situation de nos adversaires: il faut qu'ils 

prouvent que la démence ressort du testament, ou que le tes-

tateur, au 25 octobre, était dans un état habituel de démen-, 

ce. Si f Une et l'autre de ces deux preuves manquent, le tes-

tament est inattaquable ; si la première manque et que la 

seconde soit établie, il faudra rechercher si le testament n'a 

pas été fait dans un intervalle lucide. Ce. que j'énonce comme 

prii cipe, je e prends dans d'Aguesséau lui-même, notre gui-

de, outre modèle. J'ajoute, pour n'y pas revenir,- que ce n'est 

pas U doctrine de d'Aguessi au que je critiquais hier, mais 

la doctrine démon adversaire, coupant en deux l'article 901 

du Code civil. 

Or, l'adversaire prouve-t-il qu'il y a démence daris le testa-

ment? 
M» Crémieux reprend la discussion sous la forme maté-

rielle , puis sur les éiionciaiions du testament, et après 

avoir repoussé les argumens de l'attaque, il ajoute que si nous 

consultons les circonstances , le testament ne renferme-t-il 

pas d'une manière éclatante la volouté persistante, immua-

ble du testateur ? Prenez sa correspondance avant l'acte, 

prenez sa corr. spondance même à Ivry, prenez sa corres-

pondance au retour de son voyage, suivez-le jusqu'au jour 

où tout finit pour lui, el voyez si ce testament n'est pas ce 

qu'il a voulu, ce qu'il a dû vouloir. 

,La démence n'est donc pas dans le testament même. 

La démence a-t-elle précédé le testament? Admettons tout 

ce qui re u lie -des enquêtes ; supposons-les tains en notre pré-

sence. Qu'en résulte t-il jusqu'au 25octobre? faibhs.se phy-

sique, absence de mémoire pendant le voyage de Belgique et 

des burds du Rhin; mais, d'une part, la lettre du 6 octobre 

ruine complètement les induciions ; d'autre part, qu'est-ce 

qu'il y a de c îiimun ■ litre ces fans plus où moins établis ei 

la démence habituelle, la folie qui i eu i un homme légale-

ment incapable de tester? Dans votre requête, si habilement 

tissue en notre absence, sans contradicteur, et que vous nous 

opposez comme si elle était contradictoire avic nous; dans 

votre enquête, il y a deux périodes, l'une antérieure au 23 

octobre, l'autre cuin u.eiieaiit au 14 novembre, De la seOoude, 

nous n'avons pas même a nous en occuper. 

Les signes que l'on a remarqués depuis le 14 novembie 

sont sans importance , et vous avez encore du 13 novembre 

uue lettre écrite à M. Lescuyer, lettre d'affaires, dans laquelle 

M. Lolot consent au renouvellement d'une obligation de 

23,000 f. à lui dues par M. Lescuyer neveu. Pour nous M 

sieurs, nous produisons, sous la date du 1" noventh' S* 

cautionnement de M. Bagieu père, à une dette de son** fit 

100,000 fr. ainsi garantis ce jour-la par le père sur I H 

nande de M. Lolo'; une lettre du 2 novembre uneécrit 

février 1842 par M. de Violain, qui rappelle une 'ré inion du Uv 

novembre 1841, dans lapielle M. Lolot avait toule sa rart, 
la lettre du 15 à M. Lescuyer, une procuration donnée 1. 4» 
a son neveu, pour le représenter à l'acquisition des Laui 

dières; enfin , une lettre du 20, où le désordre se motn"" 

mais n'est pas encore la folie complète. Tout cela démoni6 * 

que vers le milieu de novembre, la raison s'affaiblissait m ? 
n'était pas encore perdue. ' ai* 

Soit; vous avez la scène du 13 à Monthermé, lesbrusui 

ries à Poirier, qui n'a jamais fini comme il faut une chem* ' 

née, etqui regarde comme peu raisonnable le maître uni 

plaint vivement; les dépositions des deux Amstrem, q
ui

 Se 

contredisent, et que M. Lemarle dément si bien; enfin i. 86 

lettre du 18, dont le post-scriptum annonce un trouble
 Dr

"e 

fond dans les idées, et une lettre du 20, qui est de la folie" 

•nais, encore une fois, tout cela ne remonte pas au -delà du1>' 

novembre, et c'est aussi l'avis des médecins de Paris, qui
 r

g ° 

nis au mois de mars 1843, ne fout pas remonter la malad"1» 

au-dt là de quinze mois, malgré toutes vos instances et tt 

les meiisqpges dont vous les avez entourés. Comment doi $ 

voulez-vous tirer avantage decette partie de l'enquêie? 

Avant le 23 octobre, que produisez-vous? Une déelaratin 

dç 4L le général Hutot qui s'étonne, mais sans y attacher l" 

moindre importance, même sur vos interpellations, qui 

tonne de ce que M. Lolot lui annonce le succès actuel d'une* 

démarche qui ne pouvait réussir que plu.s tard, et qui
 a 

plus tard réussi. Comprenez-vous que M. Lolot ait ajouté foi 

à une réponse des bureaux, qui pouvait être prématurée s' 

elle n'était un peu d'eau bénite de cour? La déposition'(j"! 

VI. de Senac, à qui M. Lolot dit en montrant sa nièce : «Voilà 

ma nièce; voyez comme elle est jolie, » et qui est tout sur-

pris de cette singulière présentation. 

Comprenez-vous que M. Lolot, ami intime de M. Cunin-

Grida ne, n inist e du commerce, et qui vingt fois sans doute 

avait vu M. de Senac, chef de division à ce ministère i
ltl 

puisse lui dire ce qu'il disait si volontiers à tant de gens • 

«Voyez ma jolie nièce! » Puis la déposition d'un cocher ivre" 

c'est tout pour la folie de Paris, dans le mois d'octobre et 
dans cet intervalle, nous produisons, nous, loutes les lettres 

du mois d'octobre, qui depuis le 2 jusqu'au 23 inclusivement 

dénotent la plus entière, la plus complète lucidité. Du 2o 

octobre au 10 novembre, nous n'avons plus de lettres ; niais 

vous, Mme de Pelleport, vous en avez, montrez-les, produi-

sez-les; vous montrez bien celle du 18 novembre, dont le 

post-sciiptum est un prt-mier indice de folie, vous montrez 

bien celle du 20 où la folie se déclare, pourquoi donc ca-

chez-vous si obstinément celles qui vous ont été écrites du 

23 octobré au 10 novembre? C'est qu'elles prouvent contre 

vous. 
On nous dit : Mais on peut écrire des lettres fort sages 

fort raisonnables, le jour même où l'on écrit des actes de fo-

lie. D'Aguesseau l'a dit, sans doute; mais je vous montre 

du 2 au 24 novembre, des lettres pleines de sens, de sagesse' 

de raisou. Quels sont donc les actes de folie écrits par M. 

Lolot un de ces mêmes jours? Que nous inoutrez-vous du 

mois d'octobte? D'Aguesseau avait raison, et vous avez tort. 

Et le jour même du testament, quel acte de folie nous est im-

puté? aucun. 
Jeune trompe. Messieurs, ce jour-là même, M. Lolot, di-

sent nos adversaires, écrivit deux lettres complètement folles. 

Les voici, portant la date du 23 octobre. 

Messieurs, j'ai répondu sur ce point, je ne recommence 

pas. Mas j'ai besoin d'arrêter votie justice sur un des plus 

audacieux mensonges de no< adversaires, si fertiles en men-

songes. C.-lui-ci dépasse toutes les bornes. Ce testament, vous 

ont-ils dit, savez vous dans quelle partie du portefeuille il a 

été trouvé? Dins celle qui renfermait toutes ces let resde fo-

te, en si grand nombre, avec les deux lettns du 25 octobre. 

C'e.-t un indigne mensonge. Voici t'inventa re, Messieurs : le 

testament a été trouve au milieu de tous les tines qui éta-

blissant la fortune mobilière de M. Lolot, et tontes ces let-

tres, ou plutôt ces chiffons de papier, sans adresse, sans in-

dication de litfu, presque toutes sans date, elles ont été ra-

massées sur la table de l'hôtel et partout dans l'appartement 

de M. Lolot; plus de deux cents ont été renvoyés de la poste 

par M. Piron ; l'infortuné avait écrit toute la nuit sans quit-

ter la plume. Le portefeuille n'abandonnait jamais M. Lolot, 

il l'avait partout avec lui ; il avait partout avec lui, depuis 

le 23 octobre, son testament .écrit de sa main. A sou retour 

de son voyage, sa première réclamation a élé : « Mon porte-

feuille. » 

Je le demande maintenant à vos consciences, Messieurs, ja-

mais plus misérable attaque fut-elle dirigée contre un testa-

ment? On a vu souvent, c'est la règle au Palais, les collatéraux 

ittaïuer les dernières dispositions d'un parent qui institue 

un héritier; les collatéraux, s'indignent quand leur parent 

a testé; mais c'est quaii i i s toiu oublies par le U stateur, quand 

ils voient porter dans dés mains étrangères une fortune patrl-

moniale. Ici, le testament c'est un 1 gs, important il est vrai; 

mais encore une fois, ce n 'est qu'on I. gs particulier ; une ;or" 

tune considérable teste encore a chacun des collatéraux : eèlW 

qui recevrais libérable, ou plutôt ceux qui la ne vient, cest 

le neveu, la nièce, ce sont les petits-neveux de ceux qui I atta-

quent ; que dts-je? Le fils, la belle-fille, les petns fits de l'une 

de nos adversaires! 
Le legs, la fortune entière, c'est le testateur seul qui avait 

tout acquis à la sueur de son front, par un travail de quarante 

'années. 
D'ord n ùre, les col'aléranx attaquent avec des moyens d» 

captation et de suggestion dont les artifices peuvent avoir in-

flué sur la volonté du testateur. Ici la capiatiou et lasiigger 

lion reposent sur des lettres qui, toutes, soul postérieures de 

plusieurs mois à la disposition. Il est vrai que nous avons 

brûlé celles qui l'ont précédé . . L s collatéraux accusent tou-

jours les institués, de séquestration, de spoliation. Celui q'| 

nous aurions séquestré passait à peine deux mois de Ii a " nb 

à Charleville, dans sa famille, avant notre mariage. Depui 

notre mariage, il ne quittait plus sa ville natale, que con-

traint par les affaires. Il y rentrait toujours avec empressej 

ment, et tous les soins l'entouraient; c'est sa faml ',,e '
va

i
t 

contrai te, (fui dans le cours d'une grave maladie, la . 

complètement dérobé à la vue de sa nièce et de son " e> ' 

interceptant leurs lettres, les calomniant auprès du pau 

insensé, 'est 

si 

le 

La spoliation ! La fortune du neveu, de la nièce, p6 -, 

pas accrue dans les trois années de cette douce intimité, 

le neveu a reçu 20,000 fr. en actions de la savonnerie.^ 

même jour un de ses frères en recevait 12,500 en act '° 
Baccarat, et chacune de ses scaiirs était dotée d'une s 

de 24,000 fr. Et pour en finir, Messieurs, su» la q'fesl^'
axi

. 

folie, laissez-nous vous i appeler encore ces deux ;fJlts u
r
°

U
fl 

ves, si décisifs : Mme de Pelleport recevant le 30 septem ^_ 

règlement de compte par lequel son frère la constitue sa 

cière ou plutôt sa donataire de 200,000 fr. , et faisan
 ){ 

même son testament, qu'elle confie au notaire pour q 

Dmette à son frère dans les premiers jours d'octobre. ^ 

La cause que nous combattons, vous le voyez, ^^loui-

ne se soutient que parla calomnie et le mensonge. : la
 in

ent 

me! elle déchireimpitoyablement ce frère dont ils P ,je 

l'héritage délaissé par lui, dont ils veulent envahir r r ̂  

qu'il a léguée ; et pendant que leur fureur le Prese .j
s
i
e

aii' 

yeux de tous comme un indigne adultère, leur hy,P.05î j, au* 

nonce qu'il n'a-fait, que céder, pauvre insensé qu n e il 

artiliees de samèce! Comme sien 1838, en 1839, e" ^
ofa

$t 

n'éiait pas, au dire même de nés adversaires, ml
)ae

!ils 

p'eiii 'd'intelligeiice, d'esprit et de raison. Le ™6^Jfoj£*-
I ont appelé à leur aide jusune dans la cause de ta ^ ̂

e 

A les entendre; son amour pour sa nièce en a ete
 fll 

déierminauto, et tout le inonde suit que sa lo ie ." /et des 

d'uutt es motifs que sa vanité, la soif des honneu ^ 

plue s, ei ils ont entre les mains deux consulta"»"!
 uJie

 de 

habi'es médecins de. la capitale, une d'octobre 1° -» 
les D-vous mai 1843, qui le déclarent positivement. 

Oui, Messieurs, les consultations le déclarent;
 letlrt

,, 

rez; mais, dans les con.-u talions comme dans les ̂
 &

 leur 

adversaires choisissent, morcellent; ils arraiigen i( , e i' 

fallait accuser M"'« Paquet d'avoir occ. 
■ I ai laÇoil. 11 

folie par 

,1 fa. 

fais»" ...,|ta-
i passion qu'elle inspirait au viei •

 jt
 ^ua 

PaccuW d'avoir voulu le tuer plus lard *u.**j
es c0

ns" 
dans son cteur celle passion faille : on bri» , 

Il fillait prouv. r que l'amour le plus ai 

naît le.s letties : on brise 

il 

itr<! 

lions. Il I . liait prouv. r que i uii .uoi •y r—- ., , .. fl n) 
les lettres. Point d aune 
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i.ilta-

. Messieurs, tou'ours la mô ne tactique. Mus mon ai-
comnai- ^ ^

u
 , .

g 11
'
a

,
11

.
ais |)AS

 |„
 pa

ro'e après lui ? 

%efttra n/ggieurs, assez; hàiez-veus d -i faire cesser ce seau-

**
8

HJn7»usemeiil 1 ■ bieulait de l'audience corrige les ex-
d* le - " " accusations publiques. D< leurs calomnies, que 

-i dans est auditoire? Un vain bruit suis êoh i, el I iu-
r
* ,7m de tous les gens de bien. Vous, Messieurs, vous ne 

j^nano
 meme

 entendus ; la calomnie si dresse eu vain 

**** t la in-lic*. vot'-e regard suffit pour l'abattre. Aussi, 
^ V d'avance q ie sa femme et lui môme seraient dechi-
i
".

e
°- h .'lies deuts, M. P.quel de Chavagneux est verni paisi-

r
és a n- ^ gèrenieiit s'asseoir auprès de nous; et la jeune 

^'""''cuVs ont si indignement, si lâchement outragée, la 
*e"" ,»ere qu'ils ont si indiguemmt calomniée, sa modestie 

'une ne lui permettait pas, sans doute, de se présenter 
milieu de tous ceux qui l'ont jugée déjà dans leur 

*' et devant les magistrats qui vont prononcer d'ap'ès 
caU1'' insciénce et la loi : mais sa confiance en vous, Mes-
|e " r Ta c-mduite dans la ville qu elle habita d'abord si 
sieUr

7isemeiit, si tristement ensuit-, où la rattachent tantd* 
îieL"V ,urs Elle est accourue prè< de ses juges, elle attend 
*" aV'déciViuii avec calme, avec sécurité, avec espérance. Que 
le " ijori"iit les misérdhies clameurs de ses adversaires? 
|*5 '"entourera, Messieurs, de votre jugement : votre mdé-
' daiieeest le bouclier qui la protég votre jug-unent sera 
P J • irùifique vengeance qu'elle tirera de la calomnie. 

,
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^
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 quelques mots de réplique de M e Chaix-d'Est-Ange, 

heure est levée et renvoyée à quinzaine pour 

■
 laU,

f
dri

M. l'avocat du Roi. 

*
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nce
 est levée à cinq heures. 

les conclu -

TRIBUNAL DE COMMERCE DE LÀ SEINE. 

Présidence de M. Bertrand. 

Audience du 1" avril. 

-VENTE «E FONDS DE COMMERCE. — CONCURRENCE DE LA. PART 

DO VEHDBDR. — FABRIQUE D'OII FÉVRERIE U'ËGUSE. 

le tendeur d'un fonds de commerce d'orfèvrerie d'église qui 
ne s'est pas réservé la faculté de créer un nouvel établis-
sement ne peut, sous prétexte qu'il ne fabrique que des ob-
jets en ci 'Vre doré ou argenté, faire concurrence à ses 
successeurs. 

Par acte notariédu 18 juillet 1835, M. Besnier a vendu 

à MM. Martin et Dejean, moyennant 30 000 fr., le fonds 

de commerce el de fabrique d'orfèvrerie d'église, qu'il ex-

ploitait, place du parvis Notre-Dame, 24, avec la clien-

tèle le matériel , les ustensiles et les marchandises. Le 

prix de ce fonds a éié réglé en billets à diverses époques. 

Deux de ces billets, ensemble d ; 10,000 fr., ne sont pas en-

core arrivés à échéance, les autres ont été exactement ac-

quittés. Dans cet acte de vente, M. Besnier n'ast.pulé au-

cunes résérves dans le but de se conserver la f iculté de 

former un autre établissement du même genre et pouvant 

faire concurrence au fonts par lui ven lu 

Après avoir laissé ses successeurs jouir paisiblement 

pendant sept ans du fonds de commerce qu'il leur avait 

vendu, M. Besnier a formé un établissement presque con 

tigu à celui do MM. Martin et Dejean, où, sous le tit e de 

bronzier pour ornemens d'église, il s'est livré à la fabri-

cation d'objets e i cuivre doré ou argenté semblables à 

ceux f ibriq iés par ses successeurs. 

MM. Martin el D jîan , après avoir mis M. Besnier en 

demeure de cesser sa fabrication et sa vente, ont formé 

contré lui devant le Tribunal de commerce une dem mde 

en 15,000 fr. de dommag> s-intéiêts et à ce que défense 

lui soit faite de continuer la f.brioation et la vente, sous 

peine de 100 IV. par chaque jour de retard. 

M. Btsuier répondait qu'il avait vendu un fonds d'or-

févrerie d'église, c'est-à-dire une fabrique d'objets en or 

et en argent, et que la fabrique de bronze qu'il a élevée 

ne peut faire concurrence à ses acquéreurs -, que MM. 

Martin et D jean avaient eu connaissance de ses projets 

d'établissement, n'y avaient mis aucun obstacle, et l'avaient 

même aidé en lui prêtant des modèles pour la fabrication 
de bronzes. 

L 

s
 avocat, docteur en droit, né à AqmU, ^vaume 

)les: d est entièrem-nt vêtu de noir; il s exprime as 

u.en en fonçais ; mais Mazzari ne connaissant pas 

eue langue, M. le prési lent lui noinow un interprète. 
Ap- ôs ta lecture de l'acte d'accusation , on. procède a 

six an 

de Napf 

Tribunal, présidé par M. Bertrand, après avoir en-

tendu M'Chale, agréé de MM. Martin et Dejean, et M" Pru-
nier-Qualremôre, agréé de M. Besnier : 

s Attendu que la vente d'un fonds de commerce emporte, à 
moins de clause expressément contraire, interdiction pour le 
vendeur d'élever un établissement du même gnnrc que celui 
qu'il a V ' j ndu, et, à plus forte raison, dans son voisinage le plus 
rapproché ; 

» Que c'est en vain que M. Besnier prétend qu'il ne fait 
pas le même genre de commerce en fabriquant des obj- ts de 
cuivre, oo'é ou argemé, alors qu'il avait vendu à Martin et 
D jean un fonds d 'orfevrere, puisqu'il a été établi au dé-
libéré que, dès avant la vente faite par Besnier, ou fabri-
quait cliez lui les mêmes articles, soit eu argent, soit en 
cuivre duré ou argenté, suivant les besoins de la consom-
mation, avec les mêmes matrices, et par des procédés ab-
solument identiques ; 

» Que l'intention de faire concurrence à ses successeurs 
ressortait évidemment du choix d'un local presque contigu 
* celui qu'il leur avait cédé... » 

UQIIIOU UIÎS tnuiuiua. . . , 

Le premier témoin entendu est le blessé. Fonschini, ré-

fugié politique, habitait Marseille depuis deux a as. Il dé-

pose qu'il prenait habituellement ses repas chez les époux 

Paganeili, en compagnie de plusieurs Italiens, au nombre 

desquels se trouvaient les deux accusés. Q n iques discus-

sions avaient'eu lieu entre lui et ses commensaux , qui 

l'accusaient faussement d'espionnage au profit du consul 

i leur nation. Calori s'en plaignit plus vivement encore 

aux époux Paganeili , qui finirent par renvoyer Fons-

chiui. 
Vivement irrité de la conduite de C dort , le témoin ne 

songea plus qu'à s'en venger, et l'ayant rencontré le 30 

déc mbre dernier vers sept à huit Heures du soir à la 

p'ace du Cul-de-Bœuf, il s'approcha de lui , lui reprocha 

vivement de l'avoir traité d'espion, et lui asséna un coup 

de parapluie sur la tête. Mazzari était présent à cette scè-

ne, qui n'eut pas d'autre suite, lorsque le mercredi sui-

vaut, 7 janvier, Fohmchini, sortant à huit heures du soir 

d'une muson de la place Royale, aperçut les deux accu-

sés Calori et Mazzari, se dirigeant vers la Canebière ; ils 

étaient accompagnés d'un nommé B-rnascori et d'un qua-

trième individu qu'il n'a pu reconnaître. 

A U vue di témoin, l'un dVux,qu il dit être Calori, sans 

pouvoir l'affirmer positivement , il s'écria :« Le voilà!» 

Aussitôt,- Mazzari se sépara des autres et vint vers lui , 

armé d'un pistolet. Effrayé de l'attitude de M tzzari,F<ms-

chini prii la fuite et cherchai à s'abriter derrière un groupe 

d'individus qui stationnaient sur la place; mais au même 

instant Mazz iri déchargea sur lui, presque à bout por-

tant, un pistolet qu'il l mit à la m ttn, et le blessa légère-

ment à la p inie droite de la face. La blessure, produite 

par du plomb de petit calibre, n'a pas eu de suites fâ-

cheuses. Il croit q îe Mazzari a fait feu sur lui pour ven-

ger Calori du coup de parapluie que celui-ci avait reç i. 

Ces faits sont co nplètemeut déniés par les accus >s, qui 

prétendent n'avoir pis aperçu Fonschini dans la soirée du 

3 janvier. Ils nient également la scène du parapluie. 

L mirdon, facteur de la diligence de Po iliu, se trouvait 

s ir lai place Royale le 3 j invnr. C'e-t dix minutes envi-

ron ap' ès le départ de la diligence deLyou qu'il a enteudu 

le coup de pistolet. L* d ligence pa t à huit heures préci-

ses. Aussitôt après la déionation, il s'appro.'.ha du blessé, 

et s'aperçut qu'il tenait à la main un couteau-poignard. 

Au moment où on s'approcha de lui pour lui porter se-

cours, il planta son couteau entre deux pavés ; c'est là 

qu'il a été lioivé pir les agens de police. 

Fonschini , rappelé aux débits, détiie fortement cette 

circonstance , et affirme qu'il n avait pis de couteau-poi-

gnard à la m lin. Eu vain M. le président et M. l'avocat 

général lui font-ils observer que ce fait peut être sans im-

portance, et l'engagent-ils à l'avouer-, les instances de ces 

m igistrats sont inutiles, et le témoin persiste dans ses dé-

négations. 

Zieheioni, avocat, réfugié italien, témoin à décharge, 

déclare que Mazzari était le 3 jaavier, dès huit heures dn 

soir, chez lui. Calori n'est arrivé que vers les huit heures 

et demie. Il n'a rien remarqué qui pût lui faire penser que 

les accusés venaient de commettre un pareil crime. Il rend 

hommage à la moralilé de C tlori. qu'il connaît depuis 

longtemps et qu'il croit incapable d'avoir commis un lâche 

asvassinat. 

M" Bedarride , substitut du procureur-général, sou-

tient avec beaucoup d'habileté l'accusation contre les 

deux accusés. 

M' de Gabrielli présente la défense de Mazzari. 

M* Rougemont, dans l'intérêt de Calori, après avoir re-

poussé les charges de complicité que l'on veut faire valoir 

contre son client, termine, dans une chaleureuse pérorai-

son, en rappelant les antécédaos de Calori, qui a exercé 

pendant dix ans la profession d'avocat à Aquila, et qui y 

a même été revêtu des fonctions déjuge-suppléant. C'est 

pour cause politique qu'il a été, à la suite des evènemens 

du 8 septembre 1841, condamné à mort par contumace. 

Depuis son arrivée en France sa conduite a été saus re-

proche et il est entouré à Marseille de l'estime et de l'af-

fection de tous ceux qui le connaissent. 

M. le président dem mde aux accusés s'ils n'ont plus 
rien à ajouter à leur défense. 

Calori se lève aussiiôt, et d'une voix forte : « Je n'ai 

rien à ajouter à ma défense. Je déclare seulement sur mo 

honneur, devant Dieu et devant les hommes, que je suis 
innocent. » 

M. le président f ut un résumé impartial , et le jury, à 

peine entré dans la chambre de ses délibérations, en res-

sort aussitôt avec un verdict d'acquittement en faveur des 

deux accusés. 

sence complète des soins si nécessaires au moment de la 

naissance. Ce point une fois établi, l'accusation demeura 

convaincue que c'était à dessein que ces soins avaient été 

refusés par une mère criminelle ; elle vit la preuve de ce 

crime dans la con lu te de l'accusée avant et après I accou-

chement, et eu conséquence la traduisit devant la Cour 

d'assises sous l'accusation d'avoir occasionné volontaire-

ment la mort de son enfant en ne lui donnant aucun des 

soins nécessaires à la conservation de son extstence. 

Après les questions d'usage et la lecture de l'arrêt de 

renvoi et de l'acte d'accusation, M. le président procède, 

présence d'un auditoire nombreux, à l'interrogatoire 

de l'accusée. 

M. le président : Comment vous appelez-vous? 

L'accusée : Marie Aofrère, âgée de vingt-huit ans. 

D. Au mois de décembre dernier, vous habitiez avec 

votre frère et votre belle-sce ir. Vous étiez enceinte et 

même près d'accoucher, et eepend mt vous avez nié voire 

grossesse jusqu'au dernier moment, malg é toutes les sol-

■icit liions de votre famille à ce sujet. Pourquoi cela ? — 

Je ne croyais pas être enceinte. 

D. Cela n'est pas possible. N était-ce pas plutôt que 

vous aviez déjà l'intention de vous défaire de votre en-

fant? — R. Non, Monsieur ; je vous dis la vérité, j'igno-

rais ma position; mon père est mort hydropique, je me 

croyais atteinte de la même maladie. 

D. MM. les jurés apprécieront cette explication. Vous 

avez mis au monde, dans la nuit du 22 au 23 décembre, 

un enfant du sexe masculin ; cet enfant, selon l'accusation, 

est né vivant; selon vous, il est né mort. Racontez les cir-

constances de votre accouchement. — R. Le 22 décem-

bre, j'avais soupé comme d habitude, ne me doutant d 

rien, ne sentant rien qui pût me faire croire que je fusse 

sur le point d'accoucher. J'allai me coucher comme à l'or-

dinaire sur les huit heures du soir. Au milieu de la nuit 

j ; fus éveillée par de violentes coliques. Je me levai etsor 

dernier, parut sur le banc des accusés un sieur Cyprien 

Liénin, de Li Flamangrie, prévenu d'avoir tenté d'assas-

siner le sieur Caiidrou jeune, banquier au Nouvion , ar-

rondissement de Vervins, dans l'étude d'un notaire de La 

Capelle. Cette tentative n'avait manqué son effet que par 

suite de l'iiitervention des clercs de notaire, qui, s'étant 

précipités sur Liévin, s'emparèrent de lui et le livrèrent à 
la gendarmerie. 

Des débats qui s'ouvrirent à l'audience, il résulta que 

Liévin, dont le sieur Caudron avait acquis les biens à 

vil prix et à l'aide de moyens peu délicats, avait été exas-

péré pir la conduite tenue à son égard, et qu'en outre, 

d'un caractère inquiet et violent, cet homme, dans un état 

d'exaltation fébrile, s'était laissé emporter à une coupable 

pen-ée. 

Ce procès donna la preuve de la mauvaise foi du sieur 

Caudron, conduite que M. le président de la Cour d'assises 

qualifia même d'une manière assez dure. 

La violence de Liévin était jusqu'à certain point excu-

sée par les déprédations dont il avait souffert et par le dé-

rangement momentané de ses facultés occasionné par la 

préoccupation d'esprit suite de la conduite du sieur Cau-

dron vis-à-vis de lui. 11 f.it acquitté, mais par mesure de 

de sûreté le ministère public requit de l'autorité alminis-

trative le maintien dans une maison d'aliénés du sieur Lié-

vin, afin de lui faire donner les soins nécessités par son 

état dégénéré en monomanie. 

Les fuis d'escroquerie résultant des débats devant la 

Cour d'assises amenèrent à son tour le sieur Caudron 

devant le Tribunal correctionnel de Vervins. A l'audience 

du 27 mars, qui se p-olongea jusqu'à deux heures du ma-

tin, et à laquelle assistait une grande partie de la popula-

tion du chef-lien d'arron lissement, il a été condamné, sur 

le réquisitoire du ministère public, à une année d'empri-

sonnement et à 3,000 francs d'amende. 

A condamné M..Besnier à 4,000 francs de dommages-

intérêtsi; a ordonné qu'il cesserait d'exploiter directement 

ou indirectement l'établissement d'orfèvrerie de cuivre 

doré ou argenté , rue du Parvis-Notre-Dame, 28; lui 

fait défense d'en exploiter aucun du môme genre sur 

territoire du 9 arrondissement municipal de Paris 

peine de dommages -intérêts. 

Et l'a condamné aux dépens.. 

sous 

(l'accusée s'arrête un instant). Je me baissai pour tâter 

mon enfant, auquel je n 'entendais pas pousser des cris, ce 

qui m'effrayait; je le trouvai tout froid. Croyant qu'il était 

mort, je le cachai derrière des fagots et j'allai me recou-

cher. 

M. le président : Ainsi, même dans votre version, vous 

laissez là votre enfant derrière des fagots, sans être bien 

certaine de sa mort, et vous n'aurez pas l'idée d'appeler 

du secours ni d'emporter votre enfant pour tâcher de le 

ranimer, et vous allez tranquillement vous recoucher et 

vous ren lormir... Continuez. 

L'accusée : Le lendemain matin, j'ai été, aussitôt levée, 

à l'écurie: voyant que le pauvre petit était bien mort, je 

l'ai enterré dans le jardin, après l'avoir enveloppé dans 

un linsfe. 

D. Ne l'avez-vou* pas plutôt enterré la nuit, immédia-

tement après votre accouchement? — B. Non, Monsieur, 

je ne l'ai enterré que le lendemain matin. ' 

On entend le médecin commis pour l'examen du cada-

vre de l'enfant, le maire de la commune de Mers et un 

autre témoin qui n'ajoute aucun fait à ceux révélés plus 
h.ut. 

Avant d'accorder la parole à M. le procureur du Roi, 

M le président annonce qu'il est dans l'intention de poser 

une question subsidiaire d'infanticide par imprudence, né-

gligence ou inattention, comme résultant des débats. 

M. de V sson, procureur du Roi, soudent- l'accusation, 

qui est combattue par M* Prothado Martinet. 

Après le résumé aussi complet qu'impartial de M. le 

président, MM. les jurés entrent dans la salle de leurs dé-

libérations; ils en reviennent une demi-heure après, rap-

portant un verdict d'acquittement sur le chef d'infanticide 

volontaire et de culpabilité, à la simple majorité, sur celui 

d'infanticide par imprudence. Ils reconnaissent également 

en faveur de l'accusée des circonstances atténuantes. 

Mais la Cour, considérant que la question résolue affir-

mativement par le jury ne constitue qu'un simple délit, 

sans s'arrêter ni avoir égard à la déclaration des circons-

tances atténuantes, condamne Marie Àufrère en dix-huit 

mois d'emprisonnement. 

La condamnée se retire en fondant en larmes. 

JtJSTlCE CIUMÏPŒLLE 

COUR D'ASSISES DES BOUCHES-DU-RHONE (Aix). 

(Correspondance particulière de la Gazette des Tribunaux.) 

Présidence de M. de Gabrielli. 

Audience du 11 mars. 

^'TATlVE D'ASSASSINAT PAR DEUX ITALIENS SUR UN DE LEURS 

COMPATRIOTES. 

j- janvier dernier, vers huit heures du soir, surune 
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s
 places puWiques les plus fréquentées de la ville de 

-iirseille, le sieur Fonschini, réfugié italien, fut atteint, 

u coté droit de la face, d'un co p de pistolel qui avait 

jj* tiré à bout ponant. Au moment où la détonation se 
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 mi individu prendre lafuite vers le bas 
j"? « place Royale, tandis que Fonschini s'enfuyait du 

f ■« opposé, en laissant tomber un poignatd qu'il tenait 

a main. Ce crime audacieux commis dans un quartier 

H puleux, à une heure aussi peu avancée de la nuit, et en 

Essence d'une foule de témoins, préoccupa vivemen, 
'attention publique. Conduit dans 

Ç 'v y recevoir les premios 

«M qu'il ne commuait pas so>. assassin ; mais plus tard 

, uesigna Jean Mazzari comme l'auteur du crime, et Ca-
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une pharmacie voisine 
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Sonco-accusé se nomme Grégoire Calori, âgé de trente-

....muier J -au Mazzari 
'«qans, ne a Castel-Bologneze (Etats Ro 

COUR D'ASSIS.ES DE L'INDRE. 

(Correspondance particulière de la Gazette des Tribunaux) 

Présidence de M. Callarde de Clamecy, conseiller à la 

Cour royale de Bourges. — Audience du 14 mars. 

INFANTICIDE. — QUESTION SUBSIDIAIRE. 

La session vient de se terminer après trois jours seule-

ment de débats. Une seule affaire de quelque gravité a 

éié soumise au jury : c'est une accusation d'infanticide par 

omission. Nous allons rendre compte des circonstances 

dans lesquelles ' 

nistè'e public. 

Marie Aufrère habitait avec sa famille la commune dè 

Mers, am n lissement de La Châtre, lorsqu'on crut s'a-

percevoir qu'elle était enceinte. Son frère, guidé par l'in-

térêt qu'elle lui inspirait, lui fH à cet égard les observa-

tions les plus sages et les plus bienveillantes pour obtenir 

d'elle l'aveu de sa position ; mais elle n'eu tint aucun 

compte, et ne répondit à ses conseils que par des déné 

galions absolues 

Cepan laut le terme de la grossesse arriva, et, dans la 

nuit du 22 au 23 décembre, Marie Aufrère, surprise par les 

douleurs de l'accouchement, mit au monde un enfant 

qu'elle alla immédiatement enterrer dans son jardin. Le 

lendemain matin, elle dit à sa belle-sœur, en se levant 

comme d'habitude, qu'on avait eu bien tort de l'accuser 

d'être enceinte, et que le volume de son. ventre avait subi-

tement disparu, et elle attribua cette disparition à uuecause 

inadmissible. Mais cette coufidl-nce de l'accusée eut un 

résultat tout contraire à celui qu'elle s'en promenait, car 

sa belle-sœur, dont les soupçons se confirmaient de jour 

en jour, se rtndit sur-le- champ auprès du maire de la 

commune pour l'informer de ce qui se passait chez elle. 

Marie Aufrère, interrogée par le maire, commença par 

teui nier; mai-;, sur la menace du magistrat de la faire vi-

su r par un homme de 1 art, elle finii pu' avouer qu'en 

t ffet i lie étaii accouchée la veille, el qu après s être assu-

rée que son enfant était mort, elle l'avait enfoui dans le 

jardin à une place qu'elle indiqua. 

Dos recherches immédiatement faites amenèrent la dé-

couverte du cadavre à l'endroit désigné, et lorsque les mé-

decins procédèrent à l'autopsie, ils déclarèrent qu'il 

n'existait sur le corps soumis à leurs inve.-tig liions au-

cune trace de violence, mais que la mort de l'enfant, né à 

terme, vivant et viable, était nécessairement due à l'ab-

Par ordonnance du Roi, du 30 mars 1844, sont nom-
més : 

Président du Tribunal de première instance de Castel-

lane, M. Marcellia-Guérin procureur du Roi àSisteron,en 

remplacement de M. Hermoliu, admis à faire valoir ses 

droits à la retraite, et nommé président honoraire ; 

Procureur du Roi près le Tribunal de première instance 

de Sisteron, M. Jean-Baptiste-Albert Garnier, ancien ma-

gistrat, en remplacement de M. Marcelhn-Gué.in ; 

Juge au Tribunal de première instance de Nantes, M. 

Joseph-Georges Démangeât, ancien magistrat, en rem-

placement de M. Baudot, décédé ; 

Substitut du procureur du Roi près le Tribunal de pre-

mière instance de Lesparre, M. Mazet, substitut à Grasse, 

en remplacement de M. de Tholouse, appelé à d'autres 
fonctions; 

Substitut près le Tribunal de première instance de 

Grasse, M. Ollivier, substitut à Castellane, en remplace-
ment de M. Mazet; 

Substitut près le Tribunal de première instance de 

Castellane, M. François-Henri Devaulx, avocat, en rem-
placement de M. Ollivier; 

Juge-suppléant au Tribunal de première instance de 

Bourbon-Vendée, M. Jules-Henri Allard, avocat, attaché 

au parquet du procureur- général près la Cour royale de 

Poitiers, en remplacement de M. Savin-Larclauze, démis-
sionnaire ; 

Juges-suppléans au Tribunal de première instance de 

Redon, MM. Jcan-Maric-Réné-Toussaint Valleray, avocat, 

et Jean Revault, en remplacement de M. Christophe 

Théolan, décédé, et de M. Hervo, appelé à d'autres fonc-
tions ; 

Juge-suppléant au Tribunal de première instance d'E 

lampes, M. Victor-Philippe Semen, en remplacement de 
M. Delanoue, appelé à d'autres fonctions; 

Juge-suppléant au Tribunal de première instance d'A-

vignon, M. Joseph-Théophile Mouièr des Taillades, avo-

cat, en remplacement de M. Test :, démissionnaire. 

Voici les états de services des magistrats compris dans 
l'ordonnance qui précède : 

M. Marcellin Guérin, nommé président à Castellane : 

 substitut, à Grasse; 29 mars 1831, procureur du Roi 

à Grasse; 18 décembre 1834, procureur du Roi à Sis-
u ron. 

M. Démangeât, nommé juge à Nantes : 23 août 1830 

procureur du Roi à Nantes; 20 iuillol 1843, avocat-gé-

néral a R.nn- s. (Il n'a pas accepté ces fonctions.) 

M. Mazet, nommé substitut à Lesparre: 4 octobre 1841 
substitut à Grasse. 

M, Ollivier, nommé substitut à Grasse : 1G février 1843 
subst tut à Castellane. 

PARIS , 3 AVRIL. 

—La Chambre des députés a repoussé la prise en consi-

dération de la proposition relative à la conversion des ren-

tes. Le scrut n a donné 154 voix pour, et 163 prise con-

tre. 

— L'ALMANACH LIÉGEOIS .— Il n'existe peut-être pas de 

livre plus répandu dans le public q u; les Alminachs dits 

liégeois, qui se publient sous différons titres : le Simple 

liégeois, le Double liégeois, le Véritable Mathieu Lœnî-

berg, les Prédictions de Noslradamus, etc. Sans ces dif-

férais titres, avec des couvertures et des vignettes diffé-

rentes, c'est toujours le même livre ; seulement ces Alma-

nachs diffèrent de prix, à raison de l'épaisseur de leur vo-

lume ; les plus chers contiennent loute la matière, et les 

moins chers n'eu contiennent qu'une partie. On compte 

par centaines de mille les exemplaires qui se vendent an-

nuellement en France et surtout dans les villages, et les 

résultats de cette vente sont importans pour les libraires 

qui les éditent. 

M. Gauthier, ancien libraire, quai du Marché-Neuf, 

avait vendu, il y a quelques années, à M. P tgnerre la pro-

priété de lous les Almanachs liégeois qu'il éditait, ses vi-

gnettes, ses titres et ses prospectus, et pendant deux ans 

il était resté le dépositaire à Paris et le vendeur des Alma-

nachs, qui appartenaient dès lors à M. Paguerre. M. Gau-

thier a vendu son fonds de commerce à M. Derche, fils 

d'un premier mariage de sa femme, et pendant un an M. 

Derche a continué à être le dépositaire et le vendeur des 

Almanachs de M. Pagnerre ; mais depuis quelque temps 

M. Derche a entrepris lui-même d'éditer des Almanachs 

liégeois ; il les publie à peu près sous les mêmes titres, avec 

les mêmes couvertures et les vignettes que M. Pagnerre, 

et lui fait ainsi une concurrence redoutable. 

M. Pagnerre a d'abord formé contre lui une plainte en 

contrefaçon devant la police correctionnelle. Le Tribunal 

ne reconnaissant pas dans le fait tous les caractères de la 

contrefaçon, a renvoyé M. Derche de la plainte, tout en 

déclaraut dans les motifs de son jugement qu'-ily avait de 

la part de M. Derche une concurrence déloyale, que le 

Tribunal de police correctionnelle n'était pas appelé à ré-

p 'imer. M. Pagnerre a porté alors sa demande devant le 

Tribunal de commerce, et s'appuyant sur les faits cités 

plus haut et sur les motifs du jugement correctionnel, il 

demandait, par l'organe de M" Pinard , son avocat , des 

dommages-intérêts en réparation du préjudice causé , et 

que^léfi-nse soit faite à M. Derche d'éditer à l'avenir les 

Almanachs liégeois. 

L'avocat de M. Derche a soutenu que depuis un grand 

nombre d'années les Almanachs liégeois étaient tombés 

dans le domaine public; qu'un grand nombre de libraires 

de Paris et des principales villes de France les. éditaient,' 

avec les mêmes titres, les mêmes vignettes et les mêmes 

couvertures ; que M. Pagnerre lui-même avait contre-

fait un Almanach publié par un libraire de Rouen ; 

que M. Derche n'était pas l'héritier de M. Gauthier ; 

qu'il' ne pouvait être hé par les conventions interve-

nues entre celui-ci et M. Pagnerre, et qu'il était libre, 

comme tout le monde , de taire des Almanachs lié-
geois. 

Le Tribnal, après avoir mis la cause en délibéré : 

« Considérant que M. Derche, comme successeur de M. 
Gauthier, ne pouvait faire concurrence à M. Pagnerre en 
imitant ^ses vignettes, ses titres, la couleur de ses couvertu-
res ; qu en le taisant, il a causé un préjudice à M. Pagnerre 
l'a condamné en 400 francs de dommages-intérêts, lui a fait 
défense d'éditer à l'avenir des almanachs qui puissent être 
confondus avec ceux de Pagnerre, sous peine de tous dom-
mages-intérêts à prononcer le cas échéant, et l'a condamné 
aux dépens. J> 

— L'affaire de M. Jules Janin, contre MM. Pyat et 

Grandmesnil sera appelée devant la Cour royale, à l'au-
dience du vendredi 19 avril. 

— Par ordre du jour de M. le lieutenant-général com-

mandant la 1" division militaire, notifié aux troupes de 

la garnison, M. Aubère, cipitaine au 1"' régiment de li-

gne, a été nommé juge près le 2
e
 Conseil de guerre, en 

remplacement de M. de Tournemine, capitaine au 24
e
 ré-

giment de ligne. , 

M. Delaforêt, capitaine au 24' de ligne , a été nommé 

également juge près le 2» Conseil, en remplacement de 

M. le capuame Graiichcite du 2- régiment d'infanterie lé-

gère Ce même ordre du jour nomme le sergent-major 

Guillereau, du f léger, juge près le même Conseil en 

remplacement de M. Saint -Paul, sergent-major du 47' ré-
giment de ligne. J lB 

DEPARTEMENT 

— AISNE (Laon). — Aux assises du mois de novembre 

giment de ligne 

— Le nomm Lalog 
ge, marchand dè charbons, demeu-

rant a Lahoussaye, déparlement de Seine-et-M ,
P

„ Tho 
muiait avant

r
h,er paisiblement sur h, grl^Sl éUU 

secousse fut si forte que Laloge fut renversé 

Ï37
l
T

le
f^ et au même h&S £ d

es roues de la voiture de G... lut passa sur les. deux cuisse, 

malheureux a été transporté à 
qui furent broyées I o 

l Hôpital Saint-Antoine dans un état déplorable. 

— VOLS DANS 
UNE ÉGLISE. — Deux condamnés libéré* 

placés par jugement sous la surveillance de la nanti ' ' 

ce, et. se trouvant à Paris en état ,1,. runtiir« Ah 1 

ont été arrêtés hier à l'église SainUCtdlpauie ont 

au 
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moment où ils exploitaient les poches des fidèles que les 

solennités de la semaine sainte avaient réunis en grand 

nombre. Conduits au poste, et fouillés aussitôt, ils ont été 

trouvés porteurs de plusieurs bourses plus ou moins bien 

garnies, de foulards, de tabatières, de gants, de paires de 

lunettes dans leurs étuis tt de montres d'or et d'argent. 

Tout cela était enseveli dans d'immenses poches prati-

quées avec art en dedans de leurs paletots. Ils étaient en 

outre munis de plusieurs paires de ciseaux, destinés sans 

aucun doute à couper les poches et les sacs des dames. 

(Voir le SCPPLÉnÉMT.) 

EXPOSITION DES PRODUITS DE L'INDUSTRIE. 

AVIS A MM. 1ES EXPOSANS. 

La SOCIÉTÉ POLYTECHNIQUE INDUSTRIELLE , qui a élevé à la 

glore des eiposans un monument national, en publiant I 'HIS-

TORIQUE COMPLET DES EXPOSITIONS DE 1789, 1801, 1819,1 83 i, 

1859, poursuit son œuvre avec persévérance. Elle fera pa-

raître, cette année, l'historique et la description complète 

de l'exposition de 184*'. — Dans cet important ouvrage, tous 

les exposans seront nommés, chacun aura son article sur la 

nature de son industrie, les avantagés et la qualité de ses 

produits. — Des planches gravées viendiont au secours du 

texte. 
Ce programme étant destiné k activer les ventes et à facili-

ter les transactions au pr. fit de MM. les exposans, ceux-ci 

sont invités à envoyer FRANCO, et dans le plus bref délai, au 

directeur de la société, M. DE M OLLON, ancien élève à l'Ecole 

polytechnique, tous les renseignemens relatifs à leur inven-

tion ou à leurs produits. — Toute distribution d'avis ou de 

prospectus étant formellement interdite par l'autorité dans les 

salles de l'exposition, la société polytechnique a fait àfccord 

avec VOfficc central el général de Publicité, pour que des ar-

ticles raisonnes parussent, pendant le temps de l'exposition, 

dans les journaux : la Presse, le Siècle, la Gazelle de Fran-

ce, la Gazelle des Tribunaux, le Droit, Bulletin des Tribu-

naux la Quotidienne, le National, le Courrier françris, 

la Mode le M« snger, le Ghbti, la Nation, l'E'ho français, 

l'Écho des Halles l'Entr'Acl>\ le Moniteur parisien, i Jour-

nal de Paris, le Moniteur de. l'Année, le Moniteur indus 

Iriel le Courrier des Campagnes, t Echo de la Presse, Satan. 

Ces journaux sont lus par plus de trois millions d.- I- eu urs, 

et de cette, façon, MM. les exp sans porteront la con Haussa à 

ede leurs produits sur tous les points de la France et de l'é-

tranger, et cette immense publicité donnée ainsi, aux non 

vellesconquètes de notre in lustne, bâtera leur essor et leur 

suceès. ' 
Les bureaux de la SOCIÉTÉ POLYTECHNIQUE sont ouverts tous 

les jours, de neuf heures a quatre heures, rue de la Paix, 

20, à Paris; et M. DE M OLÉON recevra MM. les industriels de 

midi à deux heures, les jeudi, vendredi et samedi, de neuf 

heures à cinq, et pendant toutes les soirées de la semaine, de 

huit à dix heures. 

Avis (liiitWi 

— M. Violet, rue de Thoiîgiiy, 4, et M. Turin fils, rue de 

l'Echi.plier, 20 huis deux banque rs en 

M 1er.-, sont ilivoè- a .-e rendre elle'/. M. JS.d 1 ,011 " j"
,k

 11* 

seul, 21, p.mr alfiires qui les mlerésst ni. '' "
e
.£fiGj 

*»p»-«-»ii.«'<*.>* rt« 4 «vpil. 

PÉRA-
R
. - LH Sl 'ènP. 

0. e.uM. — La Duoh- sse n'Atier.berg. 

V ' DfcULLt - Le Moyen, ,j Papillon, Mme Barhr-Iîl
P1 

VAKISTÉÏ. - Le Chevalier du Ci, et, nue jWaraiioi 1 

1. VM'.ASL — Mme Boudeiio.s, l'Oncle, DocieurKobi,, n quot -
PALUS- H. I ,,.. — La Peau du Lion, la Polka. ' îu 

('«•RTB- S T M AR I N. — Les Mystères de Paris.' 
-ÏAITÉ. — La Bohémienne de Paris. 

AMBIGU. — Les- Amans de Mureie. 

Ci RAIUE- OLYMPIQUE. — Murât 

COMTE. — Fantasmagorie, La Polka, les Ombres chinr,-

POLIES — Les Mystères de Passy.
 1 Mllno,

ses. 

D ÉLASSEMENS. — Fleur des Champs, Rigolette, les Par, 

P ALAIS- F.NCIIANTÉ. — Soirées mystérieuses par M \»
S

'
r  .—— ■ 1 ' ' 'Ulirt. 

€A €11 F M IIS ES Dt§ — JLa fil 1 E DE PAUPS, * 3J. mr ]fIi»»<M»ar*r«*, «•*. li» f» itle î» 01» *«•.»•«!« les CK A 1 .E S tl«* 1' I B * «le vé»it
V

|,, 
»»««»» tri% lix .Mif- <fir«ntpieiti r» Dais. TOUS LES 1*# IX f SOIT JWAJKOEÉS ÏICHIFFBES ^O^'lgs l\ rl.t»> p;e rtiuêntefe TtmlwùrZ" 
us «• i* t font < ffrrfs» sfeiig ftiHiiiw perte peur Us coi lu mli-rs dtuiA op ne serait pas satisfait eprès aïoirvel ex a nt est. — €Vs c«)iiâitl«»ns s«»i»« très iv«iH

s |H
 * 

l'achat d'un article «îe luxe difficile à appiccicrct sur lequel on surfait beaucoup généraient eut. Ees dernières caisses de Châle» cachemires. reç
u

J; 
directement des ji,c!cs, renfermaient aussi un choix magnifique d ËCHÂBFES et de CM Al. ES CBEPE 1#E CMlUIf: BRODÉS de la plus srmuùl 
richesse. c 

AGRANDISSEMENT CONSIDÉRABLE DES MAGASINS DE NOUVEAUTÉS. 

«■il MAISON CHAMBELLAN. 
BUE MONTMARTRE, 

127 ET 129. 
MM. BOSSUAT et TUQUET, successeurs. 

UNE GALERIE EST PROVISOIREMENT RÉSERVÉE A LA VENTE. BOÏ AEES. 

Très incessamment t'ourerture de trois magnifiques Gâteries. 
TBZNTï-C KQ AIV NÉES de .oins et de loyauté <nt acquis à cette Maison riit> réputation qui s'actrott rraoue jour. ^^£1^*™™**°™-

i eién o :pi»gf d*> ronflante e-1 la pais précieiise récon. perse qnr puHsfm «péinrle» KOVYBAVx ÏECïBIETAlBïS, qui ne 

né» par lis travaux, lis DAMES n'eut pus cm* de visite ï 
ne rtçulfroni devant aucun et-irifiie peur s'en rendre «ligue r 

sittr X.ES MAGASIN!. 

Rue d'Eiighlen, 
34 bis. M. DE FOIT. NÉGOCIATEUR EN MARIAGES. 

Chacun est libre de laire eontiôier, à i'AVAWCE, par s?n notaire, les renseignemens de ia maison J>» TOT (Dhcréliun, Activili et Loyauté.) Affranchir. 

SPECIALITE. 
30e année. 

NOTICE SUR LA GTJÉRISON CERTAINE DES 

MALADIES DES OS 
Telle» q.i« 1 U

1
 ËUhS BLANCHES el CAlilE, par le nouveau traitement du 

fl 1" CllAPOJVNlEB ; broeh. in -8. Prix : 50 c., chez l'auteur, rue Hautevllle, 67. 

A"VIS. 
Les titulaires des actions ci-après numérotées de la Compagnie anonyme d'As-

surance» cnn'rt- l'incendie Le PALLADIUM n'avani pas oper ■ le versement ejigé 
par l'article 9 des statuts de la Compagnie, ces actions seiont vendues coi formé-
mtnt à l'art. 13 desdits statuts, à ta Bourse de Paiis du jeudi, 18 avril proi hsin 
et (tes jour» suivans, >'il y a lieu, par le ministère de M. Courpon, syndic des 
?eens de .hanse. Ces aciinn» sont au nombre de 559 et portent le»numéios 
354 à 410 569° 570, 6l8 645. 828 à 837. 898 a 952, 983 à 1102, 1 G3 à 1202 
1523 à 1242 1283 à 1294,1348» i372, IH73 à 1375. 1380 i 1381, 1382 à 1401, 
1402 à I426'l452 è l48i, 1494 à 150fi, 1507 à 1531, 1630 à 1634, 1644 à 166R, 
16c9 à 1671 1743 à 1752, 1753 à 1762, 17(53 à 1772, 1833. à 1842, 1876 à 1881, 
1893 à 1897' 1898 à 19U2, 1903 à 1907, 1908 àl9l2, 1969 à 1970, 1973 à 1974, 

1975 à 1976, 1954, 1996 et 1098 à 1102. 

Maladies Secrètes. *■ 
Guérison prompte, radicale et peu coûteuse de ces maladies, 

par le traitement du Dr CH. ALBERT, MU«SI« U U FKOUJ «U P»*, 

■ittn m fUraui* , •x-pfaftfMKl«» Àm itopitnax 4» 1* rilU d« P«ric , ProfotMar 49 mèéw-
btM «t dm buUNlq»* . kr«r«v4 ém R*l . kMori d. MMSIUM mt tic—ymtet aMiMalw . M«. 

R
m
M.OntQTgUeil

7
é\I

f
Conmliatiom Gratuites tous Us jours. 

I.«s gnéri»>Bi nombreuses et authentiques obtenues à l'aide de ce traitement 

sur une foule de malades abandonnés comme incurables, sont des preuves non 

équivoques de H supériorité sur tonales moyens employés jusqu'à ce jour, 

Bot m. C* trailewevt «M fceiU à Mivrv M pMrat om «s voyag* «t Mac «««M dtraigMM 

TRAITEMENT PAR CORRESPONDANCE, (AFFRANCHI*.) 

^ vis tlivrrs. 

n» D' TAVERNIER, à Pari», pour le Irailementdes DÉVIATIONS de la TAILLE esttraos-

féré GKANDË RUE DE PASSY, à dix minutes «le l'ancienne maison. 

Ce n'esl que dans cel ètablissemeni et dans celai de M. Ilossard, à Angers, qu'esl em-

plnvé» la ceinture 1 levier ou i inclinaison, la seule approuvée par l'Académie royale de 

Médecine. -

1 FR. 25 G. LA LIGNE. 

Ancienne maison 

SAINT. MARC, 
paleniée 

par le gouvernement. 
MARIAG1 

8, rue des Co'onne 

au coin de celle de I
5 

Bourse, pour les ne 

I gociations de mariage. 

Les p rsoiiOt-s qui désirent se MARIHR peuvent. en loute confiance» 'àiire»»fii M*** DE 

SAINT- MA RG ; ses relations dans U liante ««c'élé la mettent à.même de rens"igner*ur le 

Dames veuves et Demoiselles ayanl dois et fortune jusqu'à deux millions. (Affr.; 

PROCURATION! 

La Conapaam- anonyme a'ssfurancei », 

rilimes LA GIRONDE, dont le Mégr
 P

ô i 
Bordeaux, a nomme M. E. POULAIN >n 

aient a Paris; le» pouvoirs qu'elle |
u

i ,
 C

„.
B 

1ère; soin imprime» dam un- procurmi„„ 

en date du 22 mars 1S!4, passée de»«m M. 

Gra> geneu»e et son collénue , noia r« à 

Bordeaux, dont une eipédiiion a été d»o» 

see pour minute à M' Aubry, nolaire a fi 
ris, par acte pas-é devant lui et

 lon
 colla-

gue,l> S8 mars 1814. » mus-

VARICES. • 
FABRIQUE DF, BAS ELASTIQUES 

I.BFEB.SRIRX., 

| Sans œillets ni lacets, et se mettant et s 6 

liant comme des bus ordinaires; coœpres 

I sion f- rme, régulière et continue. 

* Faubour,; Monlmartre, 78, à Paris. 

MM. les actionnaires de l'Encvctopédio des 

Lois, ne s'éiam pas trouvés en uombre si.tli-

san' à l'assemblée dû i courant, soin convo-

qués deriuuveau pour le ji udi u courant 

tieiTi- de midi, chez le diieiiieur-^éraiii, tue 

de Vaugirard 6î. chaque actionnaire devra 

dépos«r son liire d'aclion à l'avance toolt» 

un récépissé du din cienr. 

MASSON m SAIST-MAÏB. 

BANDAGES 
Nouveaux, superliu», 'mpercriiiiitles s» us les 

panialons collan». Chez I OULF.T, band-igis'e-

nerniaire. passage de l'Ancre, 12, donnaot 

rue St-Manin.x n. ni, fabrique également 

d'autres Uaiidages pour coin* nir et réduire 

graduellement les hernies ou descmlen ré-

putées les pins rebelles. Bien d'Sguériwni 

ont été obtenues par leur emploi. 

Annonces légales. 

D'un jugement rendu par R Tribunal de 

première instance de R.unes. le 18 mars 

1814. appert que M. de Kermarec. président 

du Tribunal civil séant à Lannion, a é é 

nommé conseil judiciaire de M. Raoul de 

Kermarec, sans profession, domicilié a Ren-

nes, rue de Fougères, el résidant a Paris, 

rue l'ercée-St-André-des-Arts, il, lequel ne 

pourra, sans l'assistance dudit conseil, plai-

der, transiger, emprunter, aliéner ou grever 

ses biens d'hypothèque. 

»DMlNtSTRATIOX GÉNÉRALE DES HOPI-

TAUX ET HOSPICES CIVILS DE PARIS. 

Adjudication, le mardi 16 avril 1814, à-

une heure précise, dans l'une des salles de 

l'administration des hospices, rue Neuve-

Koire-uame, t, au ranais et sur soumis-

sions cachetées qui seront déposées i l'a-

vance, des fournitures ci après, savoir : 

1° Fournitures pour trois années, à comp-

iler du l<r avril 18. i , d^s BOUTEILLES F.N 

VF.RRE. sur deux modèles, nécessaires au 

service de la pharmacie centrale tits hôpi-

taux et hosp ces. 

J° Fourniture de BOUCLES D'OREILLES 

en ar.-ent nécessaire au service des Enfans 

trouvés et Orphelins pendant les sept der-

niers mois de t84> et l'année t8«5. 

Nul ne sera admis a concourir aux adju-

dications ci-dessus, s'il n'y a préalablement 

été auiorisé par le conseil général des hos-

pices. 

Les demandes d'admission seront r«çues 

au secrétariat jusqu'au samedi 6 avril, a 

quatre heures du soir. 

Le versement des cautiooneraens sera 

fait à ta caisse des hospices, au plus tard 

avant trois heures, la veille de l'a indica-

tion, et il en sera justifié lors de ta remise 

de la soumission. 

Les soumissions seront déposées jusqu'au 

lundi 15 avril t»44. i quatre heures du soir. 

Nota. Aucune soumission ne sera reçue 

sans la juslitication préalable du récépissé 

coni'aiant le versement du cautionnement 

Il sera donné communication des cahiers 

des charges el modèles au secrétariat d>» 

hospices, rue Neuve-Notre-Dame. ■>, tous 

les jours les dimanch-s et féies «xceptés., 

depuis dix heures jusqu'à trois. 

Le membre de la commission adminis-

trative, secrétaire-général. 

Signé : L. DOBOST . (2054) 

Adjudication» en Justice. 

1* D'une Vatte et belle 

Propriété 
renfermant le leu.ple du Grand Orient de 

France et le local des loges maçonuiqms ; 

î" DU 

MOBILIER 
affecté a l'expleitation des loges, des passa-

ges qui conduisent au temple et aux logea, 

et des jardins, cour» et dépendances. 

Le leutsuué i Paris, rue de la Dauane , 

12 et 16, qeartierdu faubourg du Temple. 

La superficie est de 2, «il maires 7» centi-

mètre». 

Mise i prix, isu.coo fr. 

S'adresSfr : 

i» A H< Glandaz, avoué i Paris, ST, rue 

Neuve des Petits-Champs ; 

l« À •*' Mertlan, netaire i Paris, rue SI-

Honoré, 134 ; 

>• El, sur les lieux i M. Perri*. concierge. 

(2059) 

Veiites immobilières. 

B*SP" Étude de M« FAGNIKZ , avoue, ru* 

des Moulins. 10. 

Vente sur lieilallon enire majeurs, èl'au 

diertee de» criées ou Tribunal, le 20 avril 

1844. en huit lois, dont les S- et 4 r pourroru 

ê re réunis, ainsi que les 5*, 6', T et 8« 

lois, 

I>E TERRAIN, 
sis à la Gare d'Ivry, intra-muros et extra 

muros. 

s» De SKPT ACTIONS do la sojiété du 
Pont d'I . ry surS«me. 

Mises a prix eu ,us des charges. 

'ot oo oou fr. 
»• lot, 4

i>)l
,
(ja 

3* Jolf 14,500 
4« lot, 14 ,

os 

S' l°t. 10,000 

6
e
 lot, |>,5no 

'• ' ol> 12,500 
8' lot, 12,500 

9 e lot, 1,400 

S'adresser pour les renseisuemens : 

lo Au lit M« Fagniez, avoué poursuivant 

et dépositaire du cahier d'enchères ; 

»» A M' Miloiifflel, avoué colicitant , ma 

des Moulins. 2 ; 

3» A M- Camproger, avoué colicitant, rue 

Ste Anne, 49 : 

4» Et sur le» lieux pour les visiter. (2«78) 

■ST* iVude le M* GLANDAZ. avoué i Paris, 

87, rue Neuve des Petits-Champs. 

Tente sur lleitaliom par suite de baisse de 

■nisei prix en un seul lot, eu l'aud'encede» 

triées d i Tribunal le première instanc* de 

la Seine, séant au Palais de Justice, i Paris, 

le samedi lu avril is4t : 

LicUation entre majeurs. 

Adjudication détinuive. en la chambre des 

notaires de Parts, le 23 avril 1 si*, par le mi-

nistère de «. NOUÉS ei'THIAC, en deux lots 

qui ne seront pas reunis, d s immeubles ei-

aprés dépendant de la succession de *. D ... 

anci n avocat aux Conseils du Roi et i la 

Cour de cassation, et de celle de la dame sou 

épouse, 

l«r lot. Une Ferme dite 

Ferme de In Cuur, 
sise commune d'Amayé sur S^ulles, canton 

de Villers Bocage arrondissement de Caen 

Calvados), consistant en kâtiraens, terre» 

labourables, prés et pâturages. 

2* lot. Un lot de 

Terres labourables 
el prés en plusieurs pièces, «ans bâlimens 

sis commune d'Amayé et deCahagnes,méme 
déparlement. 

Revenu par bail fl net d'impét: 

(•rlot, 3,5' u francs. - Mise à pr>x îoe.ooe f 

loi. 1 ?00 francs.— Mise i pr-.x 35.' 00 f 

Une seule enchère fera prononcer l'adju 

diotiou. 

S'adressera M. NORÈS. notaire à Paris, 

rue de Cléry, 5; à \i« THIAC, aussi nolaire à 

Paris, place Dauphine, 23, et i Caen, a M< 

Durand, notaire. (2031) 

Société)* coinmerciiilets. 

merce, aux terme» d'une déclaration de M. 

Choquier père, reçue par M. le juge de piix 

'u s*- arrondissement de Paris, as-isiéde son 

gn flier, le janvier 18 >4, enn gisiree el af-

fichée au Tribunal de commerça de la Seine, 

le 27 mars suivant; 

Que la durée de cette société a élé fixée a 

trois années, qui commenceront le t*
r
 avril 

814, pour finir à pareil jour de l'année 

18(7; 

Que le siège de la seciété a été tabli à Pa-

ris, rue du Faubourg l'o'tsonnière. Si: 

Que la signature sociale a été atiribuée 

ux deux associés, qui ne pourront toutefois 

en faire usage que pour les affaires couran-

te» de la so ielé, tous billets, lettres de chan-

ge, endos et titres oblitiaioires devant, pour 

engager la société envers les tiers, élre ex-

pressément revêtus de la signature des deux 

associés: 

Qu'enfin M. Dumey a apporté sa clientèle 

personnelle, des marchandises et un matériel 

înduslrn 1, et M. Choquier sa clientèle per-

sonnelle et la vsleur en espèces des mar-

chand ses et matériel apportés par M. Du-

mey. 

Pour ext ait : 

DtwiT, Ch. CmoQmii». (1961) 

D'un acte sous seing privé, en dale i Pa-

ris, du fravr.l 1814. ml rvenu entre Jean 

napiiste UUNET, entrepreneur do maçonne 

ne, demeurant A chatillon, route de Pa"S 

2; et Jean L'HERITlKli, entrepreneur d< ma 

çennerie. demeurant à Vanves, rue Norman 

de. 33 ledil acte enregistré. 

Il appert que la sooieie en nom collecli 

formée pour quatre années, a parlir du 1er 

janvier! »u, entrées S". nomme-, sous ta 

ra son sociale DUNET tl L'HÉRITIER, pour 

i' xe.union de» travaux ueces^a res 4 l'éd'll 

calion du f*rt de Vanv.s, suivant acte sous 

sein< privé, en date du 30 jnin 1843, enre 

gisiré. 

Est et demeure dissoute i parlir du !• 

avril 18<4:que M. Dunelest seul nommé li 

quid leur de ladite société avec les pouvoir» 

nécessaires pour opérer ladite liquidation. 

Pour extrait : 

L. RAZILI, 

Rue Monsigny, 6. (1969) 

D un acte sous seings privés, fait doub'ea 

faris, le -;9 mars IS44 eiiregistré le 30, par 

Tixier, receveur* Paris. 

Il "Pl'ert qu'une société en nom colhctir, 

pour le. o nmerce de marchands tapissiers 

et oe man haii'lsde meubles, a élé lormée 
sons la raison social.. DUHEY el CHOO TER 

entre M. Kdme DUMEY , ouvrier tapissier 

demeurant à Pati-, rue du 1-auhoiirg Po »-' 

sonniêre, 81, et m. Charles François CHO> 

QUIEIî, ouvrier tapissier, demeurant A Pa-

ri», chez M i.hoq.àer, son père, bo ilevard 

Poissonnière, 15. ledit sieur Chéquier fils 

mineur émancipe et autorisé à faire lecom-

Suivantacle passé devant M r D^sc.bamps, 

notaires Vluc- nues, soussigné, qui en a gar-

de minute, en présence de témoins, le 22 

mars 1844, - nregtstré, 

M. Henri PLISSON, marchand de bois, et 

dame Anne BOUKBON, son épouse, de lui 

autorisée, demeurant ensembles Vihcennes, 

rue Royale M; 

L. dit sieur Plisson patenté pour l'année 

814, a la date du '5 mars même année, pre-

mière catégorie, i" classe, n. 663 du rôle, 

commune d - Vioceones: 

Et M. Denis-Aubin COUSIN, charron, de-

meurant i V ncenraes, rue de l'Eglise; 

Ledit sieur Cou. in patenlé poar 1*44, à la 

date du 20 mars même année, première ca-

tégorie. 5' classe, n. 1027 du rôle, commune 

de Vincennes, 

Et Mlle Anna PLISSON, majf ure, sais pro 

fession. demeurant a Vincennes chez tw e 1 

Mme Plisson, ses père et mère, susnommés; 

Om forme entrejeux une société on nom 

collectif pour faire . nsen ble le commerce 

de mar baud-. de bois de chauffage et auiru, 

charbons de bois et de terre, et generale-

m-nt pour tomes les opérations qui se ratta-

chent a ce genre d'industrie. 

Cette sociétés élé contractée pour dix an-

nées, qui commenceraient le i.r mai i»44. 

pour finir a pareille époque de 185e Le siè-

ge de la soctêié a éle établi i Vinc*nnes, 

dans les lieux occupés par B. et Mm» Plis-
son, rue Royale, 14. 

Il a élé du que la raison rectale serait 

PLISSON et COUSIN; la sig atnre sociale se 

composerait de «es deux noms, qu» chacun 

des associes ai-rail la signature sociale, mais 

qu'il ne pourrait eh faire usage que pour les 

b soins el affaires de la société: 

Et que l*s billets, letire de change et gé 

néralrmmt lous les engagement .xprime 

raient la cause pour laquelle ils aura a ni éié 

souserilset n'obligeraient la socieleque lors-

qu'il» a rauni éié rwéru» de la signature 

sociale apposée par chacun de M». Phs:on 
et l'ousio. 

I our extrait : 

DiscHiurs. (1964) 

D'un aete de société Tait double sous si-

gnatures privées le 23 mars i814, entre 

Jran-Zacfaarie Kt-RTON, marchand tailleur, 

rue de la Feuillade, 6, el Joseph WKIGHT, 

tailleur, rue Pagevin, 14 Enregistré le r5 du 

mè ne mois par le sieur Texier, qui a reçu 
5 fr. 1 0 c. 

II appert qu'ils ont formé une société en 

nom collectif, sous la raison sociale BEHTON 

et WRIGHT ; que la société est établie pour 

cinq années, qui ont commencé I» 23 mars 

m rant et finiront le 2.;* mars 1849; que le 

fonds capital de la socé'é est de 10,2-6 fr.: 

qu'ils doivent gérer en commun, et que |.-ur 

signature doit porter BERTON el WitIGIir ; 

qu'au sieur B;r'on seul appartient la signa-

ture sociale, el qu'aucun des associés ne se-

ra 'responsable des obligations particulières 

comractées par l'un d'eux en dehors delà 

Sncitlé. 

Les associés sous-ignés certifient le pré 

sent exirarl sincère et véritable. 

Paris, le 2i mars 1844. 

Par acte devant M' Thiac. notaire à Paris, 

le '/7 mars 1*44, il a été forméentre M Fer-

dinand CAVEROC père, galnier, demeurant 

à Pari», quai de I Horloge- du Palais. M ; et 

M. Edme-Alexandre-P'-rd n md CAVEROC fils 

mejeur, travaillant chez M. son père, de-

meurant 1 Pans, p'ace Dauphine, 18, une 

sociéfé commerciale pour cinq ans, du i« r 

juillet 18 4. sou» la rakon CAVEROC et fils 

ueur l'établissement de gaîoier exploité à 

Paris par M. Cavcroc père, quai de l'Hor-

loge, 51. 

L" siéje de la socié'é est fiié provisoire-

ment è Paris, quai de l'Horloge. 5i. 

Le fonds socisl est de 1 ,coo francs à four • 

nir pur moitié par les associés. 

La signature sociale devra porter les noms 

CAVEROC et fils ; chacun des associés ne 

pourra en faire esage que pour les affaires 

delà société ;ei tous billets, leitres de chan-

ge et tous engas^mens e xprimeront la causs 

pour laquelle lis auront élé souscrits. 

Pour faire pubt er ladite société lous pou-

voirs oui élédoanés au porteur d'un extrait. 

Pour extrait. (196!) 

Parade passé devant M« Wasselin Desfos-

ses, et son collègue, notaires à Paris, le v6 

mars is -4. enreir's'ré ; 

M. Hienn- Dt BRI'JFAUD père, architecte; 

et M. Jean DdnnuJF.A'JD lils ainé, entrepre-

neur de maçonnerie, dem. urant tous deux i 

Paris, rue des Marais du-Temple. s ' ; 

Ont déclaré, dissoute * partir du 25 mars 

i»*4, la socié'é en nom collec'i r établie en-

tre eux sous la raison sociale UUBttUJKAUD 

père ci fil-, pour l'exploitation d'un établis-

sement d'entrepreneur de maçonnerie, sui-

vant aete passé devant ledit M- Wasselin-Des-

fosx s et son collègue, le 5 août 1 8 13, 

MM. Dubrnjeaud pire et fils sont conjoin-

tement ciiargés de la liquidation de la so-

ciété. 

Peur extrait, WASSELIS . (1968) 

enr g stre le 2 

par Leverdier, 

, décime com-

Paris, du 28 mars courant, 

avril 1844, fol 3! v°, c. 6 

qui a reça 5 francs 50 cent, 

pris ; 

Il appert qu'il a été formé une société en-

tre M. SAS el les actionnaires qui viendront 

prendre part. 

La raison sociale sera Adolphe SAX et C. 

M. Ado'pheSax sera seul auiorisé i gérer, 

admrnistr-r el signer pour la sociéié. Le 

fonds socialâ fournir par actions est fixée à 

400,0*" francs. 

La durée de la société sera de quinze ans 

qui prendront cours le t«r avril prochain 

pour finir le i" avril 1859 

Ladite soi iéié a pour objet la fabrication 

el l't xploitation des instrnmens de musique. 

Le siège de ladite société est i Paris, rue 

Neuve-St-Gi orges, 1C. 

Pour extrait, TBKRISSE. 

Tribunal «le commerce. 

D'en acte fait dsuble i Paris, le 21 mars 

dernier, enregistre : 

Appert : 

1» Qu'une société collective et en com-

mandite a éré formée entre M. Joseph BRI-

DARO, bottier i Paris, rue L 1 pelletier, 27 ; 

t une personne de ommee en l'aeie pour 

exploiter i'éiat de bottier-cordonnier; 

« Que la raison sociale est BR1DARD et 

C'; 

30 Que M. Bridard a seul qualité pour gé-

rer, signer et administrer ; 

4« Que l'apport social est de 12,000 francs-, 

5° Que la société commencera le l" avril 

prochain, aura douze an» de durée, et que 

son siège est rue Neuve Vivienne, 5 i . 

Pour «lirait. B» DARD . (1965 r 

Extrait d'on acte de société sous signatu 

re» privées passe à Paris, le -;2 mars 1844, 

enregistré audit lion, le 1» du même mois; 

Entre MM. DFHAYMN pére et (ils, agis-

sant pour le compte de leur société qui est 

compo-ée de • 

<• M. Charles-Jean-Baptisle Félix DE-

HAYN1\ ; 

1» M. Charles Jean-Baptiste Eury;.'e DE-

HAYNIN : 

* 3 M Félix-Gabriel DEHAYNIN: 

Négociant, demeurant a Paris rue du Fau-

bourg St Martin. i»8 el i9o, seuls associés 

en noms collectifs 

El le commanditaire nommé audit acte. 

Le but de.laso iéié esi l'exploitauon des 

hooillières de Bezenet et la venu? de ses pro-

duits 

La raison sociale sera : Société des houil-
liére» deBézeni l. 

La signature sociale sera DEHAYNIN père 
el fils. 

Les trois isiociés de la maison Dehavnin 

père et fils, ou celui d'er.lre eux qu'ils dési-

gneront, géreront, administreront etsigne-

roni pour ta soc-été. 

MM nehaynin père et fils apporteront i 

la société, i mesure de ses beso-ns, une 

somme en argent, jusq .'i concurrence de 

35 ',eoo francs. 

Les commanditaires apporleronl la houil-

lière de Bézenet. estimée 3 O.oou francs. 

La société comme ncera le i" mai 1844 et 

finira le 1 ' mai IK60. 

Pour copie conforme, GÏFFUOT , huissier, 

rue du Bac, 49. ( 966) \ 
D'un acle sou» signature privée en date, à 

DÉCLARATIONS DE FAILLITES. 

Jitoarrienr !î 'tilmnal de commerce le 
Parti, du 2 AVRIL 1844, qui déclare In 
faillite ouverte el en fixe vrovUoiremeni 
'ouverture audit IOUT : 

Du sieur BONCOUR, maachand de meu-

bles, rue Saint Victor, u, uemme M.Cha-

leuel juge commissaire , et M. Henrionnet, 

rue Cadet, 13, syndic provisoire <.No 4425 
du gr. ; 

De la dame veuve DAGRON, marchande a 

la toilette, laubourg Montmarrre, 4o, nomme 

M. Lamaille Juge-commissaire, et M. Ueioix, 

rue Saint-Lazare, 70, syndio piovisoira ,N» 

4426 du gr.). 

CONVOCATI01YS DE CRÉANCIERS. 

Sont invités à se rendre au Tribunal & 

commerce de Paris , salle des assemblées dei 
faillites, MM. les créanciers 1 

NOMINATIONS DE SYNDICS. 

De la Dlle TR1BOULOY, mde de dentelles, 

rue des Fossés du-TeH.ple, 32, le a avril a 

10 heures (N° 411 i du gr.); 

Du sieur ROGÉ, marchand de vins, à l a 

Chapelle-Saint-Denis, le 9 avril à 10 heures 
(N» 4422 du gr.); 

Du sieur PERRET atné, commissionnaire 

en marchandises, rue Sainionge, 11, le 10 

avril à 9 heures (No 4421 du gr.); 

Du sieur MOREAU, néaociant. cilé Ber-

gère, 6, le 10 avril à 3 heures < N° 4106 du 

gr.); 

Pour assister à l'assemblée dans laquelle 

M. le juge -commissaire àfiî. les consulter, 

tant sur la composition de l'état des créan-

ciers présumés que sur la nomination ife 

nouveaux syndics 

SOTA . Les tiers-portsaru d'effet» ou endoe-

semen» de ces faillites n'étant pat connus, 

•ont priés d« remellrn au greffe leur» adre»-

ses,alin d'êtreeonvoqués pour les assemblée» 

subséquentes 

VÉRIFICATIONS ET AFFIRMATIONS. 

Du sieur Mil ON, entrepr. de transport» 

par eau, au non* d'Aubervilliers, le lu avril 

I i 3 heures iN« 4I3< du gr.); 

Du sieur BEAUBRY, ancien md de vins, 

1 rue du Dauphin, 1, le 10 avril a 3 heures 
■ (No 4359 du gr.j; 

Poue être procédé, sous la présidence de 

M. le. juge cutnmissa're , aux vérification el 
affirtuafion de leurs créances 

NOTA . 11 ne sera admis à ces assemblées 

que les créanciers vérifiés el affirmés ou ad-

mis par provision. 

CONCORDATS. 

Du sieur TOUCHAT, enlrepr.de maçonne 

rie. rue Fontame-St G-orges, 27, le .0 avril 

à il heures N" «267 du gr 

Du sieur ANiDRIFUX, f.ibric. de bretelle», 

rue du Maure, 8, le 11 avril à 12 heures »N° 

4295 du gr.): 

Du sieur DELMAS , limonadier, rue Au-

mairé. 48, le 11 avril à 3 heures 1|2(N» 4oi7 

du gr.); 

^ou- entendre le rapport des syndics su, 

Veem dr la faillite et Hre procédé 0 un. n-

eordat ou a un contrat •< 'union ,et, au dernier 

cas , être, immédiatement consultes , tant sur 

les faits de la gestion que sur l 'utilité du 
maintien ou du remplacement des syncics 

NOTA . Il ne sera aJmis i ces assemblées 

que les créanciers vérifiés et affirmés ou ad-

mis par p'Oiision. 

REMISES A HUITAINE. 

Du sieur DINGES, tailleur, rue des Mou-

lins, 13, lu S avril à 10 heures (Ko 4 JO 4 du 

g'-); 

Aiur reprendre la délibération ouverte sur 

le contordat proposé par le failli, Vadmetire 

s'il y a lieu, entendre déclarer l'union, et. 
dans ce cas , être immédiatement consultés 

tant sur les faits de la gestion que sur l 'uti-

lité du maintien ou du remplacement des 
xyndics . 

PRODUCTION DE TITRES. 

Sont invités à produire dans ledélaiâevîngt 

rours , à dater de ce jour, leurs titres de 

créances, accempaenés d un bordereau sur 

papier timbré, 'nd'catit des sommes a récla-
vr. MM. les créanciers 1 

Du si»ur MULLER. papetier me Geoffroy-

Marie, 8. entre les mains de M. Pelle-rin. 

meLepelletier, 16. syndic de la faillite (N« 

43g8 du gr. ); 

Dn sieur MAYER , tenant estaminet, rue 

d- s Vienx-Augustins, 40, entre les mains de 

M. Richomme. rue Montorgueil, 7t, syndic 

de la faillite No 4380 du gr); 

Pour, en conformité de l'article 493 de le 

l >i du 28 mai 1 838 , être procédé à la vérifies-

I on des créances , qui cammenrej-a >mmidi*-

emeni après l'expiration de ̂  délai. 

ASSEMBLÉES Dn JEUDI 4 AVRIL. 

Mur HEURES : Cauchemei , restaurateur, 
dût. 

DIX MEURES ; Verrier, anc. fourbisseur, id. 

— Hamtlle, fabr. de tressas, id. Rous-

selle, Bredaene et C". corroyeurs id. — 

Bouilluvaux, md de vins irausur, synd. — 

Dcréans..nt. de bâiimtns, id. — Brunei, 

passementier, conc. 

moi .-Sirit-Raux, fa b. de bijoux , clôt. — 

Jean, nourrisseur id. — Miuard, md de 

çhaibou», id - Fischer e t Hartmann- tail-

leur, id. — Demichy, restaurateur, vé if. 

tiWE HEURS : Poirson Hulot, quincaillier, id. 

— Planche et Pagès. comm. en marchan-

dises id. - Dlle Durand et C«, tenant hôtel 

garni, conc. Masson, nég., id - Hallol, 

. enlrep. de menuiserie en Mtimens, clôt 

— Plisson, limonadier, redd. de comptes. 

TROIS HEURES : Carvayat, coiffeur, id. 

TROIS HEURES iji: Quentin atné, md de 

vins, clOt. Dubois, md de vins, synd. — 

hiboulot, cabaretier, id. — Goujon, md de 

vuis-lraiteur , id. Larrigaudiére, nég., 

id. — D-labarre-Uuelos, Blerzy et C, Ban-

des familles, conc. 

tH *4g?.«>'&ataôt»;(S aie «L'aies* 
s&4 4e srïtisïTOjK. 

Déeè» et ItiBansssiwîioK». 

Du l" avr 1 1814. 

Mme Papillon, 46 ans, rue de la Chaossée-

d'Antin, i" — M. narras. 28 ans, rue du laa-

bourg-St-Honoré, 77. Mme Massiot, l 1' an», 

rue Castellane. 15. - M. Delahis, '/S ans, ru» 

Saint Pierre-Morumartre, 9. — M. Vtrio», 63 

ans, rue Saini-Uenis. 313.— M. CbaneJon, 5» 

ans, rue Bou'bon-Villeneuve, 59. M. U-

gne, 34 ans, rue du Faubourg -Saint ïlariin, 

175.- Mme Laliier, 5ts ans, rue Culiure Stte 

Caiherine, tt. — M Cassier, 44 ans, rue ds 

Faubourg-Sainl-Anloine, 206 - M. inery, 

ans, rue St-Louis en l'ile, 70. - Une liais, 

•10 ans, rue Cherche-Midi. 23. Mme Goddif-

fert, 71 ans, rue do l'Ancienne Comédie. M. 

Mme veuve Jousset, 77 ans, rue st Jacques, 

244. M. Manscou, 7b ans, cloître des Ber-

nardins,, i. 

Mars. 
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ApiKfSilionM de Scelles» 

Après décès.. 

Mme veuve Paris, née Moucherj, rue 

du Faubourg Si-Antoine, 9-

28 M. Guillaumol, rue Meuitoonlant, « 

ter. .„ 

29 M. Donard, maître menuisier, rue ou 

loar 5 - , „„„ 
30 M. Flamanl, rue Notre-Dame de-Razi-

reth. t-.. 0 
- M. Laiour, voiturier, rue d Arras, Ï-

"«V MmeTétry. née Sorrolle, fabricame 

de chemises, boulevart Bonnt-Kou 

velle, 12. 

Description après décès. 

30 Mlle Hcmwite-Calberine CortMnïi 

rue Montmartre, i.9. 

Après faillite. 

3» M. Levy, marchand colporteur, rii« 

des Francs-Bourgeois, au Marais. • 

Enregistré à Paris, le 

F. 

Reçu un franc dix centimes. 

avril 1844. 

Du 1" avril 1814 : Demande en séparation 

de biens par vime Marie-Veron.que TROTI-

<.i>0\ et Augustiii-Maxioàlien RICO, éditeur 

d'estampes, à Paris, rue Chapon 3, Brache-

l«t av /tié. 

Du 13 mars 1841 .- Jugement de séparation 

d- corps et de biens entre Mm. Jeannette. 

Augustin -Si pli-nie t.lRARn el Louis-Fié 

demi GUTTEN, f-bricam de t]. urs, à Paris, 

rue Saint-Sauve ur, 39, Boudin, avoué 

Du -7 mars s44 : Jugement de séparation 

de biens entre Iléloïse Gabriel e BOUTEILLE 

ei Ja qucs-leufs M A CFR A . propriétaire et 

enire i encur d- halimeos » Pans, rue Geof-

Iroy Marie, n bis. Pi. rrel, avoué. 

Du >7 mars 844 : Jugement de séparation 

de bie.-s entre Mme tHa.ie Anne Sophie AT-

Nl. et Jean-Frai çois PECt.II anci-n mar-

chanu de vins, â Parts, rue du Temple, 85, 
Pierret, avoué 

Du 26 mars 1H4 : Jugement de séparation 

de biens enire Colombe Olympe BEGULE et 

Jean Joseph AR\AUI), aiicrn négociant , à 

Paris, rue Popincourt, 50, Guyot Sionnesl, 
avoue. 
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BRETI N. 

IMPRIMERIE DE A. tlUYOT, IMPRIMEUR DE L'ORDRE DES AVOCATS, RUE NEUVE-DES-PETITS-CHAMPS , 33. 

Pour légalisation de la signature A. G UYOT, 

le maire du 2« arrondissement. 


